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B
 CIUMINBLI.E . — Cour <ie cassation (ch. crinain.). 

,ll9««/W''rt : 1>cim ' mor '' ; r( 'j ,;L ~ 1>( ine J " mo,' t; non " 
L«vabilité- — Déclaration du jury; signature du prési-

dent des assises. — Cour d'assises de la Marne : As-

sassinat. — II' Conseil de guerre de Paris : Voies de 
fait graves sur six supérieurs; deux accusés; deux con-

damnations à mort. — I" Conseil de guerre séant à 

Lille : Affaire de la porte du Saint-Sépulcre; coups de 
fusil iirés par un soldat; meurtre; blessures. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (oh. criminelle). 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 1" décembre. 

PEINE DE MORT. — KF JET, 

La Cour a rejeté le pourvoi de Charles-Augustin Duboz 

contre l'arrêt de la Cour d'assises du Doubs, du 3 novem-

bre 1853; 4m 1 a condamné à la peine de mort pour in-

cendie. 
M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur ; M. Bres-

0, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M* 

Avissc, avocat d'office. 

PEINE DE MORT. NON-RECIiVABIUTÉ. 

La Cour a déclaré non-recevable dans son pourvoi, en 

vertu de l'ordonnance royale du 26 septembre 1842, Dje-

moui-ben-Djemaa, condamné à la peine de mort par déci-

sion du Conseil de guerre d'Alger, du 21 septembre 1853, 

pur assassinat. 
M. Isambert, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, avoJ 

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Avisse, 

avocat d'office. 

DÉCLARATION DU JURY. — SIGNATURE 

ASSISES. 

DU PRÉSIDENT DES 

La déclaration du jury doit, à peine de nullité, être si-

gnée par le président de la Cour d assises. 

Cassation, sur le pourvoi d'Adrien Corriget, Gilberlon 

et autres, d'un arrêt de la Cour d'assises de l'Allier, du 5 

novembre 1853, qui les a condamnés à vingt ans de tra-

vaux forcés et à six ans de réclusion pour vols qualifiés. 

M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur; M. Bres^ 

son, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1* De François Loubineau et Pierre Duclos, condamnés par 

la Cour d'assises de la Seine à cinq ans de réclusion, pour vol 
qualifié-, — 2- De Joseph f'tjîiiK.i.»; -. (AIUJ, — J - ■ • i 

sion, attentat à la pudeur; — 3° De François Langlet et Paul-
Adol(.'he Eplion (Seine-Inférieure), quinze ans de travaux for-
cés, vol qualifié ; — 4° De Théodore Aubé dit Edouard (Seine-
Inférieure), dix ans de travaux forcés, vol qualifié ; — S° De 
Jean-Charles Tetrel (Seine-Inférieure), sept ans de travaux for-
cés, vol qualifié ; — 6° de Rosalie-Josephe Lecoq, veuve Blassel 
(Nord), vingt ans de travaux forcés, infanticide; — 7° De Jac-
ques Reltel et Philippine Barbe, veuve Fourrier (Seine), cinq 
ans de travaux forcés et cinq ans d'emprisonnement, pour ten-
tative d'avortement ; — De Charles-Dominique Chauvin (Seine), 
cinq ans de réclusion, vol par un serviteur à gages. 

La Cour a renvoyé devant les chambres réunies de la Cour 

de cassation, en vertu de l'art. 1" de la loi du 1" avril 1837, 
le pourvoi de M. le procureur-général près la Cour impériale 
de Poitiers, contre un arrêt de la chambre d'accusation de 
cette Cour, du 10 octobre 1853, qui a décidé que le duel n'é-
tant pas prévu par la loi pénale, il n'y avait pas lieu à suivre 
contre les sieurs Veyrent et Blet, prévenus de tentative de 

meurtre commise en duel. 
M. Dcglos, conseiller rapporteur; M. Bresson, avocat-géné-

ral, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE LA MABNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Montsarrat, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 30 novembre. 

ASSASSINAT. 

. La gravite de l'affaire qui est soumise au jury avait at-

tiré de bonne heure une foule considérable aux abords du 

Palais-de-Justice. Les habitués semblent vouloir se dé-

dommager des nombreuses journées que leur ont fàitper-

dn les jugements à huis clos. Cette session comptera, en 

«tfet, parmi celles qui aient jamais été le plus chargées 

ces crimes odieux. Quatorze attentats à la pudeur^ 

commis avec ou sans violence, viols ou tentatives de viol, 

°atété soumis au verdict du jury, qui n'a prononcé qu'un 
8eul acquittement. Il s'agit aujourd'hui d'une affaire capi-
la|e, pour laquelle cinquante témoins sont assignés, et qui 
a"ièuera sans doute de longues discussions. Aussi la 
sal 'e est-elle envahie dès l'ouverture des portes; nous 

remarquons dans la foule un grand nombre d'habitants 
de.s campagnes voisines du village qui a été le théâtre du 

«rime. Leurs regards se portent avec curiosité sur l'accusé 
^ergniot. 

^rgniot habitait Branscourt, un petit village cachéduns 

jMfiçoine au pied d'une colline qui borde la route n° 51, 

sise à 17 kilomètres de Beims, au milieu de la fertile val-

eeduNoron. Yergniot est une de ces natures brutales, 
erni-sauvages, qu'aucun frein moral ou religieux ne sau-
aH retenir, que le9 riguourf de la justice laissent- incorri-

gible 
rigueurs 

. > et qui, lancés une fois dans une voie de violences 

r? 1 vont jusqu'à la férocité, arrivent fatalement à l'assas-
sinat. 

k Marié, en 1819, à Marguerite Bertaux, il vécut en assiz 

Wuie intelligence avec elle pendant plusieurs années ; 

de^d
 S

j-
rmt à

 '""^uenlerles cabarets, et prit des h..bilu-

Mi fl
 isordre qui troublèrent bientôt la paix du ménage, 

ia r"1 '68 ^ois 'es ,w;le8 de violence muent en péri) la vie de 
"'«m me et de ses enfants. 

hail'l" 18<7 °U 18^ 8 ' ll tenle(le précipiter dans un feu de 
baï S8 ^0lf,lne el l un de bes til* ; plus lard, armé d'une 
ju ?,nn£tt£, il frappe sa femme à deux reprises et la menace 

achever, L'un de ses enfants, Augusle-Hose , vient 

•mi" janvier J §31 pi.ésp.nîer à son jjèresrS sera 
bonne a;tm vj VergnTol, pour loule répoûsof.l'.iccable de»' 

plus grossières injures et le frappe d'un bâton, sur la tôle et 

les bras jusqu'à ce qu'il le voie tomber louf ensanglanté; 

La malheureuse mère s'élance pour secourir son fils, et 

Vergniot, le bâton levé, la menace de lui en faire au-
tant. 

Le 19 du môme mois, deux de ses enfants lui deman-

dent des pommes de terre pour leur mère, et, sur son re-

fus, se dirigent vers la cave pour aller en prendre ; Ver-

gniot prend sa fourche, les poursuit et frappe Toussaint 

d 'un coup si violent qu'il lui fait une blessure de 5 centi-

mètres de profondeur. Arrêté pour ces actes d'odieuse 

brutalité, Yergniot fut condamné le P'.mars 1851, par 

jugement du Tribunal correctionnel de Reims, à quinze 

jours d'emprisonnement. 

Depuis longtemps la femme Vergniot, qui semblait pres-

sentir sa fin misérable, voulait se séparer do son mari ; 

après avoir formé doux actions en séparation de corps, en 

février 1847 et err juillet 1851, elle y renonça dans l'es-

poir qu'il reviendrait à de meilleurs sentiments. Les évé-

nements du 1" janvier 1851 lui ouvriront les yeux, et, dès 

ce jour, elle se retira chez son fils Auguste-Rose, puis 

chez un sieur Bouillon, beau-frère do Vergniot, qui habite 

aussi Branscourt. Quoique séparé de sa femme et n'habi-

tant plus la même commune, Vergniot rencontrait parfois 

sa femme et ne la quittait jamais sans l'assaillir d'injures. 

Il lui adressa même des menaces de mort qui effrayèrent 

assez la malheureuse pour qu'elle allât se placer sous ia 

protection du juge dé paix. Ces injures, ces memecs 

étaient connues de tous, et de nombreux témoins vien -

dront répéter les horribles propos que Vergniot tenait long-

temps à l'avance et qui constituent la préméditation du 

crime qu'il a commis plus tard. On avertit la femme Ver-
gniot ; elle répond qu'elle craint de mourir bientôt ce la 

main de son mari. Le dénouement du drame appnche 

en effet. Le 8 août, on voit Vergniot rôder dans la rom-

mune. Le 9 ou le 10, sa femme le rencontre vers quatre 

heures du matin ; elle raconte cette scène à Mme Jeusselin, 

chez laquelle elle travaille: « J'ai été si effrayée, que mon 

sang n'a fait qu 'un tour. » 

Les craintes de celle pauvre feume augmentent tous les 

jours ; ou lui offre de l'ouvrage dans une commune voisi-

ne, elle le refuse parce qu'il faut traverser un bois et 

qu'elle a peur d'être attendue et tuée par son mari. Eifin, 

le 12 août, à cinq heures du matin, la femme Vergniot qui 

descend le chemin de Branscourt pour se rendre à l'ou-

vrage, se trouve face à face avec son mari, qui a passé la 

nuit dans les champs. Après quelques paroles échangées, 

Vergniot passe des menaces au crime, frappe' sa malheu-

reuse victime d 'un gros bâton dont il s'est muni. Elle 

tombe en poussant des cris de détresse qui peuvent attirer 

quelqu'un; l'assassin frappe à coups redoublés. La tête 

^«A » la m|p.lioire, mise en pièces, .les g-;--- ^miniient. 
Dans sa rage, Vergniot saisit soli eftuteau a gn rrur- V i "si 

maçon et greffeur),se précipite sur la malheureuse femme, 

et d'un seul coup lui tranche l'artère carotide. Le crime 

esi consommé. 
En se relevant, l'assassin aperçoit un cultivateur, Dayart, 

qui de loin a vu l'horrible scène et qui accourt à travers 

champs au secours de la femme Vergniot ; il prend aussitôt 

la fuite et gagne un bois voisin. Pendant ce temps, Bayai t 

arrive auprès du cadavre, et, après avoir vu que tout se-

cours était inutile, s'élance résolument à la poursuite de 

l'assassin. Malgré toute son activité, il lui fut impossible 

de le rejoindre. Mais la justice fut aussitôt prévenue, et le 

lendemain Vergniot était arrêté au village de Traqueux, 

près Reims. 
Vergniot a constamment montré le plus odieux cynis-

me ; le sort de sa malheureuse femme ne lui inspire aucun 

regret. Avec les gendarmes qui l'amenèrent à Reims, il 

parle de choses indifférentes, il leur fait remarquer que le 

pont du chemin de fer est bien construit. Si on le ramène 

à la pensée du crime qu'il a commis, il trouve que sa fem-

me-est morte pour peu de chose ; plus loin, il dit : « Ça 

m'a fait de la peine quand j'ai vu qu'elle gigotlait. » 
Voilà l'homme qui comparaît devant la Cour d'assises; 

l'interrogatoire que nous allons reproduire complétera les 

faits que nous avons puisés dans l'arrêt de renvoi. 

Vergniot s'était pourvu contre l'arrêt de la chambre des 

mises en accusation ; le pourvoi a été rejeté par arrêt de la 

Cour de cassation, 
Vergniot est un horaire encore vigoureux. Sa figure 

n'a d'autre expression que celle d'une grande ténacité ; ses 

lèvres pincées donnent cependant à sa physionomie un air 

d'astuce qui va mal avec la bonhomie qu'il affecte. Il porle 

des lunettes d'argent derrière lesquelles il jette de temps à 

autre des regards sournois. Ses cheveux et sa barbe com-

mencent à grisonner. 11 porte la blouse bleue, le costume 

habituel de nos campagnes. 11 écoute, les yeux baissés, 

la lecture de l'acte d'accusation. Il a fait preuve, dans le 

cours des débats, d'une remarquable intelligence ; il s'ex-

prime avec netteté, il sait ce qu'il veut dire et il le dit. 

Tout est calculé dans ses réponses et il a réplique à tout. 

Son aplomb, son astuce et son sang-froid ne se sont pas 

démentis un seul moment. Tous ses efforts tendent à prou-

ver qu'il n'y a pas eu préméditation de sa part dans le 

meurtre qu 'il a commis. 
Au pied de la Cour, on pose sur une table un énorme 

gourdin de chêne taché de sang, une baïonnette emman-

chée dans un bâton et les vêtements ensanglantés de la 

victime. .. 
M. le président procède à l'interrogatoire de 1 accuse, 

qui déclare se nommer Jean-Baptiste Vergniot, maçon, 

âgé de 57 ans, né et demeurant à Branscourt. 

D. A quelle .époque vous êtes-vous marié? — R. Le 28 dé-

cembre 1819. 
D. Combien avez- vous en d'enfants?—R. Quatre: trois gar-

çons el une lille, l'un à Branscourt, l'autre à Quers, le troisiè-

me à l'année, la fiile à Mu 'Zon. 
D. Pend . nt dix ans vous avez été un honnête homme, un 

ouvrier laborieux, un bon père de famille. — R. Plus que ça; 
pendant quinze ans j'ai été ur çon, entrepreneur, etc. 

D. Attendez. Je le répèle, vous étiez un honnête homme, 
vous viviez du produit de votre travail, voire femme vendait 
■ tes fruits, vous aviez un débit de vin... —B. Obi peu de temps; 
c'était «D 1847 et p.irce que le vin se vendait difficilement. 

D. En 1829, vous avez changé de conduite, vous avez Iré-

quenté les cabarets. — R. Nou. 
D. Si. Vous avez cessé du travailler. — R. Non, ça »a Qé-

r.ii nu plus tôt eu 1812, et ce n'est pas ma faute. Ça tient à 
C' que c'ie malheureuseJemme n'avait pas Vesprit d'arrêter 
la dépravation des enfatûs, qui me manquaient de respect. 
Quand je donnais des conseils, on les prenait pour des insul-
tes. 

D. Non, ce n'est pas là la cause de la brouille survenue dans 
votre ménage; la vérité était que vous étiez un ivrogne, un 
brutal, un paresseux. — R. On ne peut pas dire ça, parce 
qu'en 1829 et 1830 je travaillais dans les plus grosses mai-
sons de Jonchery, chez M. Dailly, par exemple, et je n'ai cessé 
qu'en 1832. parce que j'ai été atteint de la grande maladie qui 
courait en France 

D. Le choléra ? — R. Oui. 
D. Mais il est bien établi cependant que vous avez exercé des 

actes fréquents de brutalité envers votre femme et vos enfants. 
— R. C'était mes enfants qui me frappaient, au contraire ; ils 
n'avaient pas de respect du tout pour moi. 

D. C'est faux ; vos énfants ne vous ont pas battu. — R. Il y 
a des témoins qui le diront. 

D. Les violences sont avérées. En février 1847, elles avaient 
pris une telle proportion que votre femme demanda une sé-
paration. — R. C'est l'enfant qui m'a frappé qui a été cause 
de tout ça. 

D. Du tout. Vos violences, vos sévices en sont la cause; la 
vie commune était davenue intolérable pour cette pauvre fem-
me, voilà la vérité. — R. C'était difficile de vivre en paix ; 
on ne me respectait pas; elle soutenait trop les enfants. 

D. Puis, sur votre promesse de changer de conduite, de re-
venir à de meilleurs sentiments, votre femme s'est désistée, 
puis vous avez recommencé, et en 1851 elle a été forcée de 
formuler une nouvelle demande, et, dans sa requête, elle a ex-
posé des faits très graves à votre charge, et dans la crainte 
d'exciter voire vengeance, elle a encore donné un nouveau dé-
sistement. — R. Jamais je n'ai eu de vengeance pour person-
ne. Si elle avait voulu, il n'y aurait pas eu de dispute du tout. 

D. Ce n'est pas croyable. Nous allons rappeler des faits qui 
parlent plus hantque tout ce que vous pouvez dire. Un jour, vous 
tentez de précipiter votre femme et un de vos fils dans le feu. 
Puis, en 1848, un peu plus tard, vous l'avez menacée de la tuer 
avec la baïonnette que vous voyez ici, et deux l'ois même vous 
l'en avez frappée, au dire de l'accusation. Voilà ce qui était 
connu de chacun. — R. Tout ça n'e--t pas exact. C'te femme-là 
faisait des clameurs. Cette baïonnette vient de 1830, quand 
j'étais dans la garde nationale ; on montait la garde comme on 
pouvait, avec des piques, des hallebardes, et j'avais monté la 

baïonnette comme la voilà. 
I). Oui, mais depuis ce temps-là vousl'avez eue à votre che-

vet, menaçant suus cesse votre pauvre femme. — R. Elle n'était; 
pas au chevet, elle était au pied du lit. Elle m'a servi aussi 
en 1848 ; on parlait des insurgés, on avait peur dans les cam-
pagnes, on couchait tout habillé ; il fallait être armé. 

D. Est-ce que vous avez vu beaucoup d'insurgés à Brans-
court? — R. Non, pas du tout. 

D. Quoi qu'il en soit, vous l'avez frappée avec cette arme, 
et cela deux fois. — R. C'est pas vrai. Seulement elle n'aimait 
pas à la voir toujours sur le lit; même je lui disais : « T'es 
bien peureuse. » Puis un j >ur que j'étais absent ,elle l'a prisé 
et l'a portée chez quelqu'un. 

D. Elle a bien fait; elle a enlevé l'arme parce que vous l'en 
avez frappée; elle l'a été porter à la mairie, où elle a été con-
servée., — R. Elle était courroucée contre moi, voilà tout, ,1a-

D. L'Instruction dit le contraire.—R. M. le président, c'est 
pas croyable: si je l'avais frappée avec la baïonnette, est-ce 

que je ne l'aurais pas détrui' ? ■ 
D. Je n'ai pour réponse qu'à vous opposer les faits. N'avez-

vous pas été chez le maire pour réclamer l'arme en question? 
. — R. Non, monsieur le président. Voyez-vous, je dis la vérité. 
Vous jugerez dans votre sagesse que celte femme éiait cour-
roucée et qu'elle voulait une séparation. 

D. Mais ce n'est pas le seul acte de brutalité qu'on ait à vous 
.reprocher. Le Tribunal correctionnel de Reims vous a con-
damné à quinze jours de prison pour coups et blessures. — R. 
Oui, mais je ne le méritais pas. Ou m'avait tout enlevé pen-

dant un voyage. Je ne me suis pas défendu. 
D. On vous* a défendu et on vous a condamné. — R. Mon 

instruction disait... 
D. Voire instruction a été complète, je l'ai lue, n'en parlons 

pas. Voici les circonstances qui ont amené cette condamnation. 
Votre fils Auguste-Rose, qui venait vous souhaiter la bonne 
année,a été indignement insulté par vous; vous l'avez traité de 
gueux, de brigand, de fils de p ; puis vous l'avez frappé 
avec un bâton jusqu'à ce qu'il tombât couvert de sang à vos 
pieds; puis vous avez menacé votre femme de la frapper à son 
tour. — R. M. le président, entendez moi. Mon fils était etf 
ribotte, je l'ai vu venir de loin, et, pour éviter une scène, je 
m'ai caché. Il est entré en disant des injures après moi, de-
mandant « où était ce vieux gredin? » Ma femme ne lui a pts 
répondu, il m'a cherché, et il a fini par me trouver. « Viens 
donc au jour !», qu'il m'a dit. Je ne voulais pas, parce que le 

vin m'est contraire. 
D. Comment! le vin vous est contraire; mais vous êtes un 

ivrogne. — R. Non, monsieur le président; je suis intéressé et 
travailleur. J'ai dit à mon fils : « Veux-tu te retirer! » Alors 
il a pris une bêche, je l'ai saisieet je l'ai jetée dans ma cave; 
alors il m'a empoigné, il arrachait mes habils, et je deman-
dais à ma femme de le séparer de moi, ce qu'elle ne faisait pas. 
Dame! je nie suis mis eu colère, j'ai pris un bâton et je l'ai 

I frappé; il est tombé et il a saigné un peu; mais « pas tant qu'y 
; voulont bien dire. » J'avais reçu trois bons coups de poing. 

D. Votre femme vous avait quitté, et elle envoya un jour vos 
enfants chercher chez vous des pommes de terre. Vous les leur 
avez refusées. Us vous ont reproché de tout dissiper, de tout 

vendre. — R. Je n'avais rien vendu. 
D. Continuons. Vous vous êtes précipité sur une fourche et 

vous avez gravement blessé voire fils. Voilà les deux, faits qui 
vous ont fait condamner à quinze jours d'emprisonnement. 

L'accusé s'engage dans des explications verbeuses: On m'en-
levait tout ce que j'avais. « Dans le bon droit, il me fallait la 
moitié, et elle m'enlevait tout, pain, grain! «Elle faisait un 
rude partage de son côté. 
• Vergniot explique ensuite comment il a blessé involontai-
rement son fils en voulant le désarmer. 

D. Arrivons aux propos que vous avez tenus sur votre fem-
me. Vous avez accusé votre femme d'adultère? — R. Pas moi-
mèjne, j'ai été longtemps sans le savoir. J'ai su depuis qu'a-
près six mois de mariage... 

D. Taisez-vous. Maillet, qui hab tait chez vous, qui pouvait 
se rendre compte de tons les actes de votre femme, dira le con-
traire. — R. Dans la bonne conscience, il doit dire que ça est. 

D. Vous dites qu'on t'a accusée d'adultère, que le fait était 
connu; l'instruction dit le contraire. — R. Je m'en ai aperçu 

moi-même. 
D. Non, c'est faux. Votre femme s'est retirée d'abord chez 

son fils Rose. — R. Censé chez moi, puisque c'était à moi la 
maison; je l'ai vendue pour payer des dettes. Cette femme a 
fait épuiser ma bourse; elle s'a fait traduire en assises et ça 

m'a coûté 800 francs. 
D. Ce n'est pas cela qui vous a ruiné, c'est votre paresse, 

votre ivrognerie. — R- Ou tout, je travaillais; en 1848, j'étais 
Inen connu ; on m'achetait beaucoup de pl nts, beaucoup de 

rosiers. -, 
D. Puis vient le moment ou vous n'avez plus de domici'o 

fixe. — R. Ja le /i«fuaù où je travaillais. 

D. Mais aviez vous une chambre, un lit 
chez vous? — R. liu cfacsrtnoi, non.» 

• D. Vous avi z couché partout, depuis que votr< 
quitté ; vous n'avez plus habité Branscourt 
travaillais à deux ou trois lieues, je ne pouva 
coucher à Branscourt. 

D. Des sévices, des injures vous êtes arrivé aux u"h«^>> de 
mort contre votre femme. Elle en a parlé à plusieurs person 
nos ; elle a déclaré que votre intention était de la tuer. — R. 
Jamais je ne l'ai pensé. 

D. Avez-vous proféré des menaces de mort? — R. Non, 
monsieur, j'évitais même qu'elle me parle, parce que c'était 
toujours une nouvelle dimlur. 

D. Elle vous craignait cependant.— R. Elle ne me Craig iait 
pas tant que l'acte d'accusation le dit. Elle venait même quel -
quefois m'éveiller pour nos affaire». 

D. Pourtant votre femme a été tellement effrayée qu'elle a 
eu recours à la protection du jugî de paix. — R. M. ie juge 
de paix devrait dire que c'est moi qui l'avais invité à faire ve-
nir ma f'jinme pour des meubles qu'elle m'avait enlevés. Ii de-
vrait dire aussi que j'ai été lui déposer une plainte contre mou 
fils et que je l'ai retirée parce qu'il me l'a conseillé, parce que 
ça pourrait nuire à son avenir. 

D. Mais des témoins ont entendu les menaces de mort que 
vous reproche l'accusation. Il y a Dayart, il y a Delaitre, aux-
quels vous avez dit: « Je la tuerai! » Maillet l'attestera aussi. 
— R. Maillet, s'il a un cœur bon et honnête, dira le con-
traire. 

D. Arrivons à un autre ordre de faits. Le 8 août dernier vous 
avez passé la nuit dans les champs ? — R. Non. 

D. Si, on vous y a vu ; vous vous apprêtiez comme un hom-
me qui a passé la nuit. — R. Je rattaenais mon soulier, voilà 
tout. J'étais eu luuiiy j.wui Jm.^ii^ij, uuj allais ÛLI^... J., ,„ 

bac. 
D. Non pas; vous rôdiez alors autour de Branscourt pour 

commettre le crime que vous méditiez. Aussi le mardi 9, ou le 
mercredi 10, vaus avez rencontré votre femme, qui se méfiait 
de vous, c'est son expression, et, « son sang n'a fait qu'un 
tour, » comme elle a dit encore à la femme Jeusselin. — R. 
Je ne me rappelle pas de cette rencontre. 

D. Où avez-vous passé la nuit du 11 au 12 août? — R. Je 
travaillais à Rosnay. 

D. Où avez-vous couché ? dans les champs? — R. Non, mon-
sieur le président. Voilà ce qui s'est passé : je me suis assis, 
vers le soir, entre deux meules, auprès de la sablière de 
Jonchery, et sans y faire attention je nie suis endormi ; quand 
je me suis réveillé il était grand jour; alors j'allai à Brans-
court et je fus tout étonné d'y rencontrer ma femme.' 

D. Non, vous n'avez pas été étonné, vous faviez qu'elle pas-
sait là lous les jours, et vous l'avez attendue. — R. Je ne dis 
pas de mensonge, je ne croyais pas coucher là. 

D. Enfin, de quatre heures et demie à cinq heures, vous ren-
contrez votre femme, que vous attendiez, au dire de l'accusa-
tion. Dayart vous a vu ; vous aviez à la main cet énorme bâ-
ton de chêne que vou3 appelez une canne? — R. C'est mou 
habitude, en route, d'avoir un bâton. 

D. C'est bien celui-ci que vous portiez? ce bâton taché de 
sang ? — R. Je le reconnais. 

D. Vous avez cheminé quelque temps avec votre femme. 
Dayart, qui vous avait surveillé jusque-là vous perd de vue; 
tout à-eoup il entend des cris, se dirige dans eur sens e vous 
Sur' OU oie': '-iifhnBtHWttfHH.tn- Çws-'Wveyw» *j xcwu> ̂ ..uiM 

fuite ? — R. Je suis parii au pas. 
D. Nous entendrons Dayart, qui nous donnera tous les dé-

tails de cette horrible scène. Puis vous vous retirez dans un 
bois? — R. Ou ne peut pas appeler ça un bois. 

D. Vous rencontrez plusieurs personnes, vous passez près 
d'elles sans émotion, vous leur parlez de choses indifférentes? 
— R. Je ne crois pas leur avoir rien dit. 

D. Us déposeront tout à l'heure. A ce moment, Dayart, qui 
vous poursuivait, -survient et crie à Colsy et à d'autres : « Ar-
rêtez-le ! il a tué sa femme! «Mais vous êtes la terreur du 
pays ; Colsy n'ose pas vous poursuivre dans le bois où vous 
vous jetez ? — R. Je n'ai jamais fait de terreur à personne. 

D. De là, vous traversez des terres, puis la rivière, et vous 
vous rendez à Savigny et à Bouleuse. Où avez-vous passé la 
nuit ? — R. Au moulin de la vallée. 

D. Le même jour, vous êtes entré chez Davanl, où vous avez 
bu deux chopines de vin, sans laisser paraître la moindre 
émotion; vous n'avez pas payé. De là, vous allez chez la fem-
me Boyer, à Savigny; vous buvez encore deux demi-litres, vous 
mangez du pain, et après avoir offert votre couteau en garan-
tie de ce que vous aviez consommé, vous laissez un mouchoir 
en paiement. Même dépense chez Journel, à L'ouleuse, où le 
couteau reste en gage. C'est le couteau qui est sous vos yeux, 
qui vous appartient, quoique vous ayez déclaré dans l'instruc-
tion que vous n'en aviez point; mais la justice a cherché et l'a 
trouve; c'est votre couteau à greffer. Vous i'aviiz fait repasser 
la semaine précédente, il y avait quinze jours? R. Oh ! je le 
repassais quelquefois quinze fois par jour; j'avais une pierre 
dans ma poche. Pour greffer, il faut un bon outil. 

D. C'est cet instrument qui vous a servi à commettre le cri-
me, car votre femme avait l'artère carotide tranchée d'un seul 
coup? — R. Non, monsieur. , 

D. Eu quittant Joucomet le 13, lendemain du crime, qn'ê-
tes-vous devenu? — R. J'ai pris d'abord le chemin de Cour-
mas, puis j'ai changé d'avis et je suis venu droit à Reims. 

D. Là vous êtes encore entré au cabaret? — R. Malgré moi • 
j'ai rencontré un parent qui m'a invité à prendre un verre de 
vin; puis il m'a annoncé que ma femme é. ait mortel Je me 
suis senti tomber faible. C'est pas le vin qui m'a fait -entrer, 
c'est plutôt mon cousin. 

D. On a été étonné de vous voir à la tlaubette, de la com-
mune de Tinqueux ; on connaissait ié\k votre crime. Aussi 
un membre du conseil municipal, le sieur Trousset, vous a-t-il 
arrêté. Vous avez contesté son dioit quand il vous a saisi par 
le bras pour vous einmeuor; et enfin, le voyant secondé par 
plusieurs habitants de la commune, vous vous oies décidé à 
partir pour Reims? — R. Je m'ai soumis. 

D. Oui, de force. — R. Si on ne m'avait pas arrêté, je me 
serais rendu à la maison d'arrêt. 

D. Non, car vous avez tenu ce propos : « Si j'avais eu de 
l'argent, j'aurais été à Epernay où j'aurais pris le chemin de 
fer. J'aurais mieux aimé être guillotiné à Paris qu'à Reims. » 
R. Je n'ai pas dit ça. Voyant que ce malheur-là m'était arri-
vé, j'ai préféré me rendre sous les lois de la vérité. 

D. Revenons au lieu du crime. Où avez-vous pris le bâton 
qui a servi à consommer le crime. — B. J'avais dit à Rosuay 
mais je m'étais trompé et je me rappelle maintenant. 

D Oui, parce qu'on a trouvé l'aune bout do ce bâton que 
vous aviez rogné à cause de sa longueur. — R. J'avais pris ce 
bâtoi -la pour la marche; il élait trop long. Je l'avais depuis 
quelques jours. 

D. Non; vous l'avez tiré d'un fagot, placé à peu de distance 
de l'endroit où vous avez vu votre femme; on u retrouvé dans 
ce fagot le vide laissé par ce bâton, vide qu'il remplissait par-
faitement. Après avoir coupé la gorge à voire femme, vous l'avez 
assommée. Dayart le déclare, il vous avu, il a pu compter les 
coups. — R. Je ne l'ai pas Irappée tant non plus. 

D. Auparavant vous vous étiez servi de ce couteau à "reffer 
pour faire l'horrible blessure qui se trouve a la parti» gauche 
du cou ? —R Je ne savais pas ia rencontrer, je croyais qu'ella 
couchait où elle travaillait. 
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D. Le crime connu, la justice s'est transportée sur les lieux; 
le corps a été relevé, l'autopsie pratiquée par un médecin dé-
légué, et de ces diverses recherches est résultée la connaissance 
des faits que vous connaissez. 

M. le président donne lecture du rapport médical qui con-
clut du la nature de la blessure du cou à l'emploi d'un instru-
ment très tranchant. 

Vergniot, pendant cette lecture, prend une prise de tabac, et 
il répond : Ce qu'on dit dans ce rapport n'est pas faisable. 
La vérilé, c'est qu'elle a voulu me frapper en me jetant un 
sabot à la tète; phis après avec sa serpette, et en l'empêchant, 
elle se sera blessée au cou, puisqu'on a trouvé une blessure. Si 
j'avais fait cette blessure, qu'on dit qu'elle a causé la mort, à 
quoi que ça m'aurait servi de la frapper après? 

D. A-t-elle crié fort? — R. Je ne sais pas si elle a crié du 
premier coup ; je ne l'avais pas très bien asséné, et j'ai recom-
mencé; alors elle est tombée. 

D. Et la blessure du cou ? — R. Ah! ça, c'est la faucille. 
D. On vous prouvera qu'elle n'en avait pas. — R. Pardon; 

c'est quand je lui retirais, parce qu'elle voulait me la jeter. 
D. Je vous répète qu'ellen'en avait pas; vous dites un men-

songe. Elle ne l'emportait jamais, elle ia laissait là où elle 
travaillait, et on l'a retrouvée sur son chantier, à la haie du 
champ où elle travaillait la veille. — R. J'ai fait souvent mois-
son, j'avais plusieurs faucilles. 

D. Enfin, pourquoi lui avez-vous porté le premier coup? — 
R. Elle-ffl'avait lancé un de ses sabots après des conversations 
d'intérêt. Elle m'a fâché; elle m'a répondu insolemment ; elle 

m'a dit qu'elle ne rendrait rien de mon mobilier; elle a voulu 
aller plus vite; je l'ai prise par le jupon pour la retenir, c'est 

alors qu'elle m'a lancé un sabot. 
R. Eh bien, c'est encore un mensonge. Quand on l'a rele-

vée, elle avait les deux sabots aux pieds. — R. C'est qu'on lui 
avait remis, ou elle... 

D. C'est faux, vous dis-je; le juge de paix, tous les témoins 
vous démentiront. — R. Là, elle devait pourtant les avoir! 

D. Ainsi, vous avouez les faits principaux dont Dayart a du 
reste été le témoin ?— R. H ne peut pas m'avoir vu. J'avais 
cent fois plus belle ailleurs que là pour la tuer sans être vu : en 
route, quand elle allait travailler, ou le soir, quand elle allait 
à la veille. Mais je m'arrangeais, au contraire, pour ne pas 
me mettre en face d'elle. D'abord, j'étais pas si mal avec elle; 
elle venait me voir de temps en temps; nous allions à Pirmes 
ensemble. Un jour je l'ai rencontrée chez quelqu'un qui en dé-
posera; elle était souffrante, je lui ai fait donner du sucre et 
<lu' vin chaud, et j'ai resté seul avec elle dans une chambre 
pendant une demi-heure. Nous avons causé d'affaires; elle a 
pleuré et même moi aussi. Vous voyez que je ne lui voulais pas 
de mal. 

D. C'est pour cela que vous l'avez tuée? — R. Je m occu-
pais d'elle; mais, pour l'avenir, je ne voulais pas qu'elle soit 
malheureuse. Il n'y a pas eu du tout de préméditation dans 
l 'flfni .l"™*- —■
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M. le président résume l'interrogatoire et démontre claire-
ment à l'accusé les faits qui prouvent la préméditation. Il lui 
reprocho sa dureté après le crime; pas de regrets, pas de re-
mords, pas une larme! * 

L'accusé : Il n'est pas donné à tout le monde de verser des 
pleurs. Dans mon intérieur, ça me faisait de la peine. 

D. Puis, quand vous l'avez vue gigotter, comme vous avez 
dit dans l'instruction ?...— R. Ça ne m'a pas fait grand effet, 
parée que je perdais la tête, je ne savais pas où j'allais. 

D. Si, vous saviez ce que vous faisiez, et la preuve, c'est 
que vous cherchiez à échapper par la fuite aux poursuites de 
Dayart. 

L'audience continue. 

On entend ensuite les témoins. 

IIe CONSEIL, DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ladreit de la Charrière, colonel du 12' 

régiment d'infanterie légère. 

Audience du 1" décembre. 

t;, VOIES DE FAIT GRAVES SUR SIX SUPÉRIEURS. DEUX 

ACCUSÉS. — DEUX CONDAMNATIONS A MORT. 

Le 36* régiment de ligne avait été mandé à Compiègne 

pour y tenir garnison pendant le séjour de l'Empereur. La 

troupe, n'ayant point de caserne assez vaste pour la rece-

voir, était en grande partie logée chez les habitants, qui 

nient devant' quitter ta garnison lé' 27' octobre pour venir 

occuper le fort de Charenton, il y eut, la veille, dans Com-

piègne, entre les soldats et les habitants, des adieux qui 

furent fêtés dans les cabarets et dans les cafés. Dans un 

café près d'un pont, et non loin de l'Hôtel-de-Ville, se 

trouvaient réunis plusieurs sous-officiers. Vers dix heures 

du soir, deux jeunes chanteuses, s'accompagnant de leurs 

guitares, entrèrent dans ce café ; elles y furent suivies 

par deux soldats du 1" bataillon du 36"; ils prirent place 

à une table et échangèrent quelques paroles avec les 

chanteuses," qui parurent être en assez bonne intelli-

gence avec les deux troupiers. Mais, d'un autre côté, 

des sous-officiers se permirent quelques propos plai-

sants et quelques familiarités qui ne déplurent pas 

aux chanteuses ; elles firent circuler leur modeste es-

carcelle, et s'en allèrent dirigeant leurs pas vers d'autres 

lieux publics. Presque aussitôt le caporal Cristol et le ser-

gent Château, qui avaient plaisanté avec ces jeunes filles, 

se levèrent et parurent se disposer à suivre les chanteuses, 

Les deux soldats qui déjà les avaient suivies dans ce café, 

et qui ne voulaient pas se laisser devancer dans leur ga-

lanterie par le caporal et le sergent, eurent bientôt mis le 

schako sur leur tête et se dirigèrent vers la porte exté-

rieure pour sortir. Le sergent Château ayant aperçu le 

mouvement des deux fusiliers Mémain et Lebrat, se tourna 

vers eux et leur dit : « Vous n'avez pas payé votre dé-

pense, vous ne pouvez pas sortir. » Une discussion s'éleva, 

et le sergent Château accompagna Mémain au comptoir 

pour y solder ce que lui et son camarade avaient consom-
mé. 

Pendant ce jtemps, le caporal Cristol, qui déjà avait fait 

quelques pas sur les traces des deux chanteuses, fut atta-

qué par le fusilier Lebrat, et une scène des plus violentes 

s'ensuivit. Les cris de Cristol furent entendus du sergent 

Château, qui avait quitté le café et devancé le fusilier Mé-

main. Celui-ci étant sorti, une scène de voies de fait plus 

graves encore eut lieu. Cristol et Château furent tour à tour 

terrassés par les deux soldats ; puis vinrent successivement 

deux autres sergents et un caporal, qui, chacun à leur tour, 

furent fort maltraités par Charles Mémain et Claude Lebrat. 

Ces deux derniers comparaissent aujourd'hui devant le Con-

seil sous la triple et grave accusation d'insultes, menaces 

et voies de fait envers six de leurs supérieurs. 

Après la lecture des pièces de l'information, M. le pré-

sident procède à l'interrogatoire des deux accusés. 

Le premier accusé déclare se nommer Charles Mémain, 

âgé de vingt-six ans, entré au service en 1848 comme 

jeune soldat du département de la Charente. Il a fait la 

campagne d'Italie. 

Le second déclare se nommer Claude Lebrat, âgé de 

vingt-deux ans, jeune soldat de l'Ardèche. Il est marié et 

père de famille. 

M. le -président : Si jeune, vous êtes père de famille ? 

Vous vous êtes donc marié avant d'entrer au service? 

\ ebrat : Oui, mon colonel ; c'est le maire de chez nous 

qui nous a dit que cela pouvait se faire, et que même cela 

pourrait m'être utile au service pour me faire réformer. 

Alors j'ai épousé Marie- Victoire Lebrat, qui porte le même 

nom que moi, dont voici une lettre par laquelle elle m'é-

crit qu'on veut me faire remplacer. 

M. le président : C'est uu peu tardif, on aurait dû. s y 

prendre un peu plus tôt. , , „ 
Interrogé sur les faits qui lui sont reproches, 1 accuse 

déclare ne rien se rappeler, attendu, dit-il, qu'il était ivre. 

Mémain, interrogé, déclare à son tour qu'il était en état 

d'ivresse et qu'il n'avait pas conscience de ses actions. 

Cristol, caporal : Je me trouvais avec le sergent Château, 
lorsque Mémain et Lebrat entrèrent dans le café. Je sortis 
pendant que le sergent les obligeait à payer ce qu'ils devaient; 
j'attendais Château pour m'en aller avec lui. Je ne pensais à 

rien autre chose, lorsque je me suis senti violemment frappé 
par derrière sur la tête. Je suis tombé assommé par ce terrible 
coup. 

A/, le président : Quel est celui des deux accusés qui vous a 
ainsi frappé? 

Le caporal : C'est Lebrat, à n'en pas douter. Il m'a frappé 
lâchement, et quand je suis parvenu à me relever, je l'ai saisi 
par le bras pour le conduire au poste, et jo lui ai dit : <c Mal-
heureux ! vous ne connaissez donc pas l'énonnilé de la faule 
que vous venez de commettre? » Alors il s'est élancé de nouveau 
sur moi, et il m'a terrassé de nouveau. 

M. le président : Et Mémain, qu'a-t-il fait ? vous a-t-il frap-
pé aussi violemment que son camarade? 

Le Umoin : Oh! ils frappaient sans dire gare! Mémain et 
Lebrat, pendant que j'étais renversé à terre, se sont mis à me 
porter toutes sortes de coups comme des furieux, et l'un 
d'eux, je ne saurais dire lequel, »ie caressait rudement les 
reins à coups de talon. 

Ai. le président : Que disaient-ils? savaient-ils bien positi-
vement que vous étiez leur supérieur ? 

Le témoin : Ils disaient, tous les deux. Il y a longtemps que 
nous le cherchions ce caporal, il faut qu'il y passe puisque 
nous le tenons... 

M. le commandant Plée : Ce sont à peu près les mêmes pa-
roles et les mêmes menaces qu'ils ont proférées lorsqu'ils frap-
paient le sergent Château. 

Le caporal Cristol : Pendant que je subissais leurs violentes 
attaques, je criais : « Au secours, à la garde, à moi, sergent 
Château! » Le sergent Château est accouru à mon secours, et 
aussitôt Mémain et Lebrat sont tombés sur lui à coups de poing, 
et ils l'ont terrassé comme ils avaient fait pour moi. 

M. le président : Ainsi vous avez vu ces deux militaires 
commettre des voies de fait sur le sergent Château? 

Le caporal : Quoique je fusse bien meurtri, je me suis re-
levé et j'ai vu l'accusé L-brat tenir le sergent à la gorge et le 
serrer comme s'il eut voulu l'étrangler. Alors le fusilier Roug< 
est venu sur le théâtre de la scène, et s'étant joint à moi, nous 
avons essayé de soustraire le sergent Château aux coups re-
doublés que lui portaient les deux accusés avec une ardeur 
égale. Ne pouvant y parvenir, je me suis mis à courir vers le 
poste de l'hôtel-de-ville de Compiègne. Pendant mon absence, 
le sergent Casai, les caporaux Delorme et Perrin s'étant suc-
cessivement présentés, Mémain et Lebrat leur ont tombé des-
sus et les ont frappés. Enfin la garde étant arrivée, on s'est 
rendu maître de ces deux furieux. 

M. le président : Eh bien, Mémain et Lebrat, voilà une dé- 1 

pusitiuii parfaitement cireonotanoico, et qui VOUS montre que 
la scène a été aussi vive que longue; et vous voulez persuader 
au Conseil que vous ne vous rappelez rien do vos actes de 
cruauté ?_ 

Les deux accusés déclarent que s'ils ont fait tout ce qu'on 
leur reproche, c'est sans doute qu'ils auront été frappés les pre-
miers par leurs supérieurs. 

Le caporal Cristol : J'étais si peu disposé à engager une 
lutte avec mes inférieurs, que même lorsqu'ils me frappaient, 
je me bornais à la défensive pour parer les coups qu'ils m'al-
longeaient. 

Le sergent Château : Comme les deux accusés voulaient sor-
tir sans payer leur dépense, je dis à Mémain que s'ils s'en al-
laient ainsi ils, commettraient un délit prévu par les lois mili-
taires. Je l'engageai à payer et à rentrer tranquillement dans 
leur logement. Après cette scène, qui se passa dans l'intérieur 
du café, je sortis pour rejoindre Cristol. Apeineeus-je fait 
quelques pas que j'entendis le caporal crier : « A moi, sergent 
Château ! au secours ! à la garde ! » C'était Lebrat qui s'était 
précipité sur Cristol, l'avait terrassé et îe tenait sous ses ge-
noux. Je me mis à courir, et presque aussitôt je vis venir en 
courant le fusilier Mémain, qui frappa le caporal sur la tète à 
eoups de talon, et sur les côtés également. Comme je faisais 
mes efforts pour secourir Cristol, Mémain et Lebrat l'abandon-
nèrent pour se jeter sur moi ; ils m'ont surpris par derrière, 
et avant que le caporal fût relevé, j'étais. moi-même terrassé et 
frappé à coups de pied. 

M. le président : Lebrat ne vous a-t-il pas saisi à la gorge et 
serré très fortement ? . . 

Le seraent.- QaL.cq^wl .^^^Ahet imé ^V"\?ur? " iflgfiiain 
me frappait à terre à grands coups de talon en disant à son 
camarade : « Nous allons le tuer; il n'ira pas plus loin ce 
mauvais sergent... c'est à lui que j'en veux! » 

M. le président : N'est-on pas venu à votre secours ? On pou-
vait se rendre maître de ces furieux, vous étiez deux contre 
deux ? 

Z-e sergent : Le caporal Delorme est venu, mais dès que Mé-
main l'a vu s'approcher, il est allé à lui et lui a appliqué un 
coup de poing sur la figure ; le sang a coulé. Presque dans le 
même moment, et taudis que je me relevais, est arrivé le ser-
gent Casai qui a reçu dans les jambes des coups de pied por-
tés par Lebrat qui a pris la fuite. Le serge.nt Casai le poursui-
vit et l'arrêta. La garde étant arrivée, Mémain se jeta sur le 
caporal Perrin qu'il frappa de coups de poing sur la figure. Je 
.sais que le sergent Lemoine a été également frappé par ces 
deux hommes. 

M. le président : A ce compte, voilà bien cinq ou six sous-
officiers ou caporaux que ces deux hommes ont fort maltraités. 
Si cela avait continué, ils auraient battu tous les supérieurs dii 
régiment. 

M. le commandant Plée : C'était un parti pris; ils avaient 
bien l'usage de toute leur raison; car, dès qu'ils voyaient ac-
courir un sous-officier ou un caporal, ils quittaient l'homme 
qu'ils tenaient pour s'emparer de celui qui venait s'informer 
de la cause de tout ce tapage pour le faire cesser. De cette ma-
nière, ils étaient toujours deux contre uir; des hommes ivres 
n'auraient pas su employer une tactique aussi habile. 

M. le président : Caporal Cristol, et vous, sergent Châ-
teau, vous avez dû avoir des blessures? 

Le sergent: Nous avons été l'un et l'autre blessés à la tête 
et contusionnés par tout le corps. Nous avons été obligés de 
faire la route de Compiègne à Charenton sans pouvoir mettre 
une coiffure militaire, et, pendant une dizaine de jours nous 
avons ressenti de très fortes douleurs. 

Le caporal Cristol : C'est très vrai ; nous avons beaucoup 
souffert. 

Casai, sergent : Etant à Compiègne, logé chez des habitants 
pendant le séjour jle l'Empereur, j'ai entendu de mon loge-
ment le bruit d'une rixe qui avait lieu dans la rue tout près 
de chez moi ; je suis sorti, et j'ai vu Lebrat disposé à frapper 
tout le monde; il y avait des bourgeois qui formaient un grand 
rassemblement. Je me suis approché de Lebrat en lui disant ; 
« C'est donc vous qui causez tout ce tapage ? » Sur cela, il m'a 
lancé un violent coup de pied qui m'a atteint sur le devant de 
la jambe gauche. 

M. le président : Vous avez dit dans l'instruction que vous 
aviez été le premier à arrêter cet accusé? 

Le sergent Casai ; Oui, mon colonel. Lebrat voyant venir la 
garde s'est sauvé, je l'ai poursuivi pendant cinq minutes, et 
s'étant adossé contre une porte, il m'a porté de nouveaux 
coups; alors j'ai tiré mon sabre, et je l'ai menacé de le percer 
s'il bougeait avant que la garde ne tût arrivée pour s'emparer 
de sa personne. 

Le caporal Delorme fait connaître les violences dont il a été 
l'objet. Il fut tout étourdi du coup de poing qu'il reçut dans le 
visage, et ne put que porter de faibles secours au sergent Châ-
teau qui était terrassé; mais celui-ci dut à son arrivée l'ayan-
tage d'être débarrassé de ses agresseurs qui tournèrent leur 
fureur contre le témoin. 

Le sergent Lemoine et le caporal Perrin déposent à leur 
tour sur les faits de violeneequi leur sont personnels. 

Tous les autres témoins déposent sur les diverses circon-
stances qui sont relatées dans les déclarations des six supé-
rieurs frappés par les deux accusés. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, soutient 

avec force l'accusation, et signale les faits successifs, et 

commis de complicité sur tant de supérieurs, comme une 

chose inouïe dans les fastes de la justice militaire. 

La défense est présentée par M" Robcrt-Dumesnil. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, dé-

clare à l'unanimité des voix les deux accusés coupables 
sur toutes les questions. 

Mémain et Lebrat sont tous deux condamnés à la peine 

de mort. . ■ 

I" CONSEIL DE GUERRE SEANT A LILLE. 

Présidence de M. Peroy, lieutenant-colonel d'artillerie. 

Audience du 29 novembre. 

AFFJIRE DE LA PORTE DU SAINT-SÉPULCRE. COUPS DE 

FUSIL TIRÉS PAR UN SOLDAT. — MEURTRE. — I1LESSURES. 

On se rappelle les scènes sanglantes de désordre qui, 

le 19 octobre, ont épouvanté la ville de Cambrai. Les cou-

pables comparaissaient aujourd'hui devant le Conseil de 
guerre. 

A midi, le Conseil entre en séance, les accusés sont in-

troduits. Ils déclarent se nommer : Jean-Joseph Micheli, 

né le 5 oetobçe 1827, à Ghisoni (Corse), fusilier au 38
p
 de 

ligne en garnwon à Cambrai, entré au service le 14 août 

1848 ; André Quoix, né le 10 septembre 1831, à Seher-

viiler (Bas-Rhin), fusilier au même corps, entré au service 

le 7 novemb* 1852 ; Louis- François Gasselin, né le 3 no-

vembre 183&' à Arroux (Eure-et-Loir), caporal au même 

corps, entré nu service le 11 novembre 1851. 

Tous trois portent l'uniforme. Gasselin a conservé ses 

galons. Les accusés paraissent abattus. La figure du ca-

poral et celle de Quoix expriment un abattement stupide. 

Comme ses deux compagnons, Micheli baisse la tête et 

semble profondément ému. 

M. le greffier du conseil donne lecture des pièces de la 

procédure que les accusés écoutent dans une attitude de 

stupeur attentive. 

. Voici le résultat des faits : 

Les inculpés étaient de garde à la porte du Saint-Sé-

pulcre ou de--Paris, du 18 au 19 octobre 1853. Le 19 oc-

bre, vers deux heures du matin, le poste but une bouteille 

d'eau-de-vve apportée par six jeunes conscrits qui allaient 

rejoindre le 2* et le 3" dragons, et qui, obligés d'attendre 

l'ouverture dès* portes, avaient obtenu du chef de poste, le 

caporal GasseTùi, de rester dans le corps de garde. Cette-

bouteille bue?, tout le poste se rendit dans un cabaret voi-

sin, et les hommes n'en sortirent que vers cinq heures 

trois quarts. Les jeunes soldats continuèrent leur route; 

quant au caporal et à ses hommes de garde, ils se trou-

vaient hors d'état de continuer leur service. 

Le portier-consigne Zette passe devant le poste, voit cet 

état de choses, et va, suivant son devoir, avertir la place ; 

eu revenant, il est attiré, sous un prétexte quelconque, 

dais l'intérieur du poste par Micheli et Quoix. Une fois 

entré, le portier-consigne est assailli par ces deux hom-

mes : il est terrassé par les coups de crosse qu'on lui as-

sète sur le corps et la tête; il eût été, malgré ses cris, 

înfuliiblement assommé si le sieur Hardy, ex maréchal -

de-logis en retraite, ne fût venu à son secours, ne l'eût 

déivré et reconduit chez lui. La lutte terminée, Micheli 

chirge s;on fusil, reprend sa faction, se place sous la voûte 

delà porte, empêchant d'entrer ou de sortir les habitants, 

quil insulte et menace. 

Enfin, une détonation se fait entendre : Micheli venait 

de tirer un coup de fusil et avait blessé à la poitrine un 

btlayeur, Garde dit Samuel, lequel fut conduit à l'hospice. 

Micheli rechargeait son arme, lorsqu'un préposé de l'octroi 

se jeta sur lui et le désarma avec l'aide de plusieurs bour-

geois. Alors Micheli rentre au poste, se saisit d'une autre 

arne, qu'il recharge, revient sous la voûte, menaçant les 

gens qui s'étaient attroupés ; il tire un second coup de fu-

sil, et la balle va se loger dans le montant de la porte d'un 

cabaret voisin. Il recharge son arme, tire sur la foule ; la 

ba ie atteint et traverse de part en part le pied de M. Dail-
liez, au-dessous de la cheville. 

Un sieur Brack parvient à désarmer encore Micheli. 

Mais celui-ci rentre au poste, veut prendre le fusil de son 

camarade Revel, qui s'y oppose ; une lutte s'engage entre 

laits, s arme, pour sa défense, du tusil du factionnaire de 

l'Archevêché, arrive sur les. lieux et parvient, aidé de Re-

vel, à garrotter Micheli et à le faire porter à la prison de 

la p.lace : Micheli tenait encore des cartouches. 

. Le lendemain, aucun des hommes du poste, interrogés, 

ne se rappelait ce qui s'était passé la veille, si ce n'est l'ar-

rivée au poste des jeunes conscrits avec lesquels ils avaient 
bu la bouteille d'eau-de-vie. 

En conséquence, les nommés Micheli, Quoix et Gasselin 
soijt accusés : 

1° Micheli, d'attentat à la vie des habitants non armés 

et de coups et de blessures volontaires sur la personne du 
portier-consigne Zette ; 

2° Quoix, d'avoir volontairement et de complicité avec 

Micheli, porté des coups et fait des blessures à la personne 
du même portier; -

3° Gasselin, chef de poste, de complicité pour ne s'être 

pas opposé à l'accomplissement des faits reprochés aux 
deux fusiliers. 

Voici l'extrait des notes tenues au régiment sur chaque 
accusé : 

Mieheli, du 17 juillet 1849 au 15 mai 1852, a subi trente 

jours de punitions — graves—; il a été cassé du grade de 

caporal le 6 mai 1853, pour attentat à la pudeur et pour 
avoir tiré son sabre sur des bourgeois. 

Quoix, du 7 mars au 27 avril 1853, huit jours de puni-
tions (bon sujet). 

Gasselin, du 24 mai au 20 août 1852, huit jours de pu-
nitions (bon sujet). 

L'auditoire est péniblement ému en entendant la lecture 

de l'extrait du registre des actes de l'état civil de Cambrai 

qui constate le décès du sieur Dailliez, mort le 25 novem-

bre, à deux heures du matin, chez son père, à l'âge de 
trente-sept ans. 

Sur la table du Conseil sont les /usils qui ont servi dans 
cette scène de désordre. 

Après la lecture des pièces, M. le président fait retirer 

les accusés Quoix et Gasselin, et demande à Micheli ce 
qu'il a à dire pour sa défense. 

L'accusé se borne à répondre qu'il nese souvient derien. 
Il réitère cette réponse à toutes les autres demandes. 

Quoix est ramené pour être interrogé à son tour sur ses 

moyens de délense. 11 ne se souvient de rien et se borne à 
reconnaître un des fusils mis sous sesjjyeux. 

Le caporal Gasselin est introduit à son tour II avoue 

dune voix' émue, son oubli de ses devoirs de chef dè 

poste, en laissant boire la bouteille d'eau-de-vie dans le 

poste, puis en conduisant ses hommes au cabaret Pour la 

plupart des détails, il dit ne pas se les rappeler. 

Le premier témoin introduit est le portier-consigne 

Jean-Raptiste Zette à la porte de Paris à Cambrai, âgé de 

cinquante-neuf ans. Il est décoré de la Légion-d'Hon-
neur. 

Sur l'invitation de M. le président, le témoin raconte les 

faits que nous avons rapportés ci-dessus. G'est lui qui fil 

reprendre la faction de Quoix par Micheli; ce dernier pa-

raissait moins ivre que le premier, lequel déjà menaçait 

les habitants de Cambrai. 11 rectifie ce fait, que c'est de 

lui-même qu'il est entré au poste, et non sur. l'invitation 

des soldats. Au reste, après avoir heureusement paré un 

coup de crosse, il a reçu de tels coups qu'il a perdu com-

plètement connaissance et ne retrouvasses sens qu'au do-

micile du sieur Hardy où il avait été transporté ; il ne peut 

déposer que des faits qui ont eu lieu sur sa personne. 

Le second témoin est le capitaine de place Nadaillac. Le 

19 octobre, un voltigeur vint le prévenir que le poste de la 

porte de Paris était complètement ivre ; U donna aussitôt 

des ordres pour le faire relever, sans penser q
u

>„ . 

sait de choses aussi graves. En roule, on lui dit •
 8 a

^'
8

~ 
dépêchez- vous, on tire sur les bourgeois, il y

 en
" " Y'^, 

de blessés, un de tué. » Le capitaine s'empare du r* ■ * 

la sentinelle de l'Archevêché, se dirige en toule hât^
8
''^

e 

la voûte de la porte, et, se servant aveG adresse et
 V6rs 

froid de son arine, il parvient à désarmer les furieu^"
8

"" 

caporal était ivre-mort, no bougeait même pas lors >
 9 

le poussait rudement. Au reste, il n'y a eu ni menac^
0

" 

violences sur la personne du témoin, et même s'il^' -
n
' 

couché en joue par l'un d'eux, ce n'était pas à lui
 el<s 

nullement qu'on en voulait. P
w
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D
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Le troisième témoin est le sieur Hardy, ancien mil't I 

en retraite à Cambrai, chevalier de la Légion-d'IIon
 re 

Le 19 octobre, se trouvant sur la porte de sa maiso
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'' 

vit passer un individu dont la raison est un peu déran^' 

lequel paraissait se diriger vers le poste. U le suivit e^
6

' 

au poste et trouva le portier-consigne Zelte étendu & 

connaissance sur le pavé. Il saisit les deux agresseurs 1 

met violemment hors du posle et revient prendre lern i 
heureux Zette, qu'il transporte chez lui. En accomplis 

cet acte de courage, le sieur Hardy eut ses vêtements d"' 
chirés. 

Quatrième témoin, le sieur Valengin, préposé à l'octr ■ 
La sentinelle de la porte l'a couché en joue, mais le

 c 
ne partit pas; seule la capsule fut écrasée. Le témoin ^ 

met à l'abri. Le coup est tiré sur une autre personne i*
6 

sieur Valengin, avec l'aide d'une autre personne acco 

sur Micheli, le désarme avant qu'il ne puisse faire cont"^ 
lui usage de sa baïonnette. e 

Cinquième témoin, le sieur Largillière, du faubourg i 

Paris, est celui qui a aidé le précédent témoin à dosarm 

Micheli ; en arrachant le fusil à Micheli, il s'est blessé I* 

gèrement au front et est entré chez le sieur Hardy n 

essuyer le sang ; il n'a qu'entendu les autres CQJ*A 
fusil.

 psde 

Sixième témoin, le sieur Garde, employé au balaya» 

Il balayait lorsqu'une balle l'atteignit dans la poitrine | 

boura les chairs entre peau et os. Conduit à l'hospice *q 

en est sorti pour venir déposer devant le Conseil, c'e t 

donc depuis six semaines qu'il est en traitement, ii
 a

 en 

core le teint pâle et maladif. La balle a l'ait trois trous dans 
la poitrine. 

Septième témoin, Schmidt, soldat au même régiment • 

J'étais au poste dans la nuit du 19 octobre, j'ai vu M. Zette 

à terre. Le témoin semble embarrassé dans ses réponses 

M. le commissaire impérial : N'avez-vous pas vu porter 
un coup de crosse au portier-consigne ? — R. Je ne m'en 
souviens pas. 

M. le président : Il ne faut rien dire dont vous ne soyez 
sûr. 

Un débat s'engage entre M. le commissaire impérial et 

le témoin. Le commissaire impérial rappelle à ce dernier 

la loi contre le faux témoignage. Mais il paraît évident que 

les souvenirs de Schmidt ne sont pas nets, et l'on passe à 
l'audition du huitième témoin. 

Klein, soldat au même régiment. Il dépose dans un 
langage difficile à saisir. 

Ch'édaisau posde afecle gaporal Casselin, Goix etMi-

gueli. Il est fenu des gonscrits temanter la bassache. Le 

gaporal leur a tit gu'il édait drep dard. Alors ils sont en-

drés au bosde où l'on a fait fenir un litre t'eau-te-fie. Che 

me suis gouché et che n'ai rien endendu. Che ne sais rien 
tu dout. 

M. le président : Est-ce de l'eau-de-vie qui a été ap-

portée au poste? — R. Cédait tu chenièfre; mon golonel. 

M. le président, à M. Hardy : Avez-vous vu ce témoin? 
— R. Je ne le connais pas.

 s
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Neuvième témoin, Désiré Revel, soldat au même régi-

ment : Quoix était ivre, Micheli a pris la faction à sa place. 
Micheli ne pouvait se tenir. 

D. N'avez-vous pas vu une scène au corps-de-garde ? 
— B. JA no m'fin "nivifins pas. 

M. le président, à M. Hardy : N'avez-vous pas vu cet 

homme dans le poste? — R. Oui ; il a défendu le portier-

consigne et la empêché d'être frappé autant qu'il a dé-
pendu de lui. 

M. le commissaire impérial, au témoin : Vous êtes en 
contradiction avec M. Hardy; dites la vérité. 

Le témoin : J'ai entendu des coups de fusil, je me suis 

levé; j'ai cherché à désarmer mes camarades qui étaient 

ivres. Alors, j'ai été arrêté par les civils et conduit à la 
prison. 

M. le commissaire impérial : Revel, vous n'êtes pas ac-

cusé, au contraire ; dites ce qui s'est passé, vous le sa-

vez, je le vois d'ici. Les faits sont même en votre faveur, 

puisque vous avez accompli votre devoir et cherché à em-
pêcher le mal. 

Le témoin ne donne pas de nouveaux détails. 

Dixième témoin. Jean-Frédéric Black, mécanicien à 

Cambrai : J'ai entendu trois coups de feu. Alors je suis 

sorti, j'ai vu un soldat qui allait tirer encore. Je me suis 

jeté sur lui, j'ai pris son fusil qui était chargé, amorcé et 

armé. Je l'ai rendu au commandant de place. 

La liste des témoins est épuisée. 

M. le commissaire impérial s'exprime ainsi : 

Messieurs, je ne chercherai pas à prouver davantage des 
faits suffisamment établis par une information qui a été faite 
avec autant de soin que de talent. 

Les faits, vous les connaissez. Dans la nuit du .18 au 19 
octobre, la ville de Cambrai fut réveillée par le bruit des coups 
de fusil. Des soldats emploient contre les habitants inoffensifs 
des armes. 

L'homme sur lequel doit retomber la responsabilité morale 
de ces faits déplorables, c'est le chef du poste, le caporal Gas-
selin, dont la négligence et l'incurie les ont rendus possibles. 
Mais, nous le reconnaissons, la loi demande plus que de l'in-
curie et de la négligence pour établir la complicité. 

(M. le commissaire impérial lit l'art. GO du Code pénal). J« 
m'en rapporte à la sagesse du Conseil. Je crois au moins qu'au 
sortir de l'audience on lui enlèvera ses galons. Si on les lui a 
laissés jusqu'à ce jour, c'est par respect pour la justice. 

Résumons maintenant les faits de l'accusation. Grâce à l'in-
curie coupable du chef de poste, les soldats se sont enivrés. 
Après avoir bu un litre d'eau-de-vie, ils sont allés passer plu-
sieurs heures au cabaret. L'un deux, le fusilier Quoix, est en 
faction, mais il ne peut faire son service. 

C'est alors que M. Zette, portier-consigne, s'aperçoit da ca 
désordre. Il obéit à son devoir. Il va prévenir la place, an Q 

qu'on puisse remplacer au poste les soldats qui se sont enivres. 
Les accusés ne peuvent lui pardonner sa consigne. Miche» 
surtout est animé contre lui de sentiments haineux. La haine 
vient vite aux hommes de son pays. M. Zette entre dans le 
poste. Ou lui porte d'abord un coup de baïonnette qu'il pare 
avec la main. Un coup de crosse vient alors le frapper; il P

er
^ 

connaissance; il reçoit d'autres coups; mais il ne peut savoir 
qui l'a frappé, 

L'aecusation le sait, Messieurs. Ce n'est ni Schmidt, ni Re-
vel, ni Klein, ce sont donc Micheli et Quoix. Micheli a porte 
les premiers coups, et Quoix a été sou complice; vous ne p

oU
" 

vez en'douter. 

Quant à Micheli, la tâche de l'accusation est plus facile en-
core, lia frappé; l'instruction l'établit. Il a tiré un coup

 uB 

fusil sur des habitants inoffensifs. 
Désarmé, il est venu prendre un autre fusil, l'a charge et a 

tiré encore. C'est lui qui a blessé le sieur Garde et le «eur 
Dailliez. Vous savez quelles ont été les suites de ces deux bles-
sures : l'un est resté six semaines à l'hôpital , l'autre a SUD 

une amputation, et il est mort après un mois d'atroces soui-

frances. . 
Vous serez sévères, messieurs. Votre arrêt prouvera que les 

armes du soldat lui sont coutiées pour défendre le citoyen 
non pour le frapper, pour le protéger et non pour 1 assa -

s '"er ' u' hall 
M. le commissaire impérial conclut centre Quwx et -
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e la loi du 23 brumaire an V, et des articles 

» l'»P
pLn H I'I Codé pénal. En ce qui concerne le caporal Gasso-

309 et ̂ Jàre s'en rapporter à la sagesse du Conseil. 

^'J. prat, défenseur, a la parole. 

dit- il l'affairé qui vous est soumise a produit 
M***J i *j,

n
,
)r

ession pénible. Mais aux sentiments doulou-
d'abord

 u " ^
 uvt

i ,
ieme

nts soumis à votre sagesse, a suc-

f*
u

? I i d'une profonde compassion. Je n'entrerai pas dans 
^■■\ de» faits; les débals et le réquisitoire de M. le com-
]e ^

lal
.'impérial' vous ont appris tout ce qui s'estpassé. C'est 

""^'abilit* que je vais discuter'. J'espère arracher deux de 
la

 cu
 ^jujureux à une condamnation, et atténuer celle qui me-

c6S le troisième. 
B»

ce
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 caporal, ma lâche est facile ; M. le commissaire 

ilrial * reconnu qu'on ne pouvait l'envisager comme corn 
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rni)li ce <|| S C0,1 P S el nlessures qui ont atteint MM. Zette, 
!<f Garde et l'infortuné M. Dailliez. Il a commis une faute 
/'il a violé les premiers principes de la discipline ; il en 
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 («s deux mois de prison préventive qu'il vient de 
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ré, il n'a 
-onnelleroent commis aucune violence, il est resté immo-

et inerte, incapable d'empôcher le mal, incapable de le 
mettre- Ce n'est pas ainsi que la loi définit la complicité: 

^Tut avoir ordonné ou conseillé le délit, ou facilité les moyens 
îi le commettre; il faut y avoir pris une certaine part. La 
i te même que Gasselin a commise en s'enivrant lui rendait 
!nte complicité impossible. 

Le second accusé, c'est Quoix. Lui, je le mets sous la prolec-
• de votre doute, car les débats n'établissent pas qu'il ail 

""s une part active à la lutte engagée. M. Hardy n'affirme 
P.
n

*
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 égard, les témoins n'ont bien reconnu que Mi-
rf |i M. Zette ne se souvient que d'un seul coup, celui qui l'a 

«tondu sans connaissance. Il a été frappé, mais par qui ? Quoix 

'était pas seul au poste; des coups .moins dangereux que le 
"remier lui ont été poriés, et il n'est pas étonnant que lessou-
pnirs ne soient pas bien nets chez des hommes qui étaient 

alors troublés par l'ivresse ou émus par la scène qui se pas-

sait devant eux. . 
■Quoix n'a pas de mauvais antécédents. Ouvrez le registre 
des punitions; vous y trouverez quelques jours de consigne, 

un
 seu

i jour de salle de police. Je puis donc dire que c'est 

un bon sujet, et c'est une raison de plus pour que l'incertitude 
s'interprète en sa faveur. 

Ouaiità Micheli, j'avoue que ma tâche est plus difficile. Les 
faits matériels ne sont que trop bien établis, Mais pour que 
le fait puisse être incrimé, il faut qu'il y ait eu volonté, libre 
arbitre. Je demande si Micheli a eu conscience de ce qu'il fai-
sait. Non, évidemment. Il a tiré au hasard, il n'a visé per-
sonne il n'a eu l'intention d'atteindre personne. On ne peut 
donc l'accuser d'attentat à la vie des citoyens. 

M. le commissaire impérial : L'ivresse n'est point une ex-

°/îe défenseur : Ce n'est pas l'ivresse que je plaide, c'est la 
folie. Micheli n'était pas ivre; il était pour ainsi dire empoi-
sonné. Toui le prouve. Les inductions tirées de sa conduite 
sont confirmées par l'opinion des hommes les plus compétents 

itir la matière. 
Ici le défenseur lit un article de la Gazette des Hôpitaux, 

dans lequel il est dit que les liqueurs alcooliques mal prépa-
rées causent souvent une ivresse frénétique. 

Messieurs, Micheli a été en proie à cette frénésie de l'ivresse 
que la science médicale considère justement comme une folie 
plus ou moins prolongée. L'instruction établit qu'il n'a pas 
pris part au litre d'eau-de-vie consommé dans le poste. Il est 
retourné plus tard au cabaret, et il a voulu se rattraper. Il a 
bu un mélange d'absinthe, de genièvre et de bière. Ces li-
queurs ont été analysées ; on n'y a découvert aucun principe 
toxique ; mais elles étaient de la pire qualité. L'alcool mal mé-
langé a agi comme alcool pur sur l'estomac et sur le système 
nerveux. 

C'est en proie à l'ivresse frénétique causée par ces dange-
reuses boissons, que Micheli va se mettre en faction. Ce n'était 
pas lui que M. Zette avait dénoncé. U n'avait pas à lui en 
vouloir. Jusque-là c'est lui qui mérite le moins de reproches, 
Mais il est halluciné; il y voit double. La diligence sa pré-
sente, il croise la baïonnette; le postillon voit qu'il a affaire à 
un liomme ivre, et il passe outre. Micheli s'exaspère. Il croit 
qu 'on a violé sa consigne, les habitants s'amassent autour de 
lui. Il se croit attaque, il tire; ses coups, qu'il ne dirige pas, 
frappent au hasard et font des victimes. 

Verrez-vous là une volonté de meurtre? Non. II n'y a au 
cun discernement, aucune volonté. J'espère donc que le Con-
seil, dont la décision est souveraine à cet égard, posera la 
question de coups et blessures. J'espère aussi qu'il tiendra 
compte du repentir de l'accusé. 

Revenu à lui, Micheli a senti toute la gravité de sa faute. 
Quand M. l'abbé Thénard est allé le visiter, sa première pensée 
a été une pensée de repentir. Il l'a prié d'aller voir M. Dailliez, 
de lui exprimer la douleur profonde qu'il ressentait, et sur don 
lit de souffrance, M. Dailliez a chargé le prêtre de presser la 
main de Micheli, et de lui porter son pardon. 

« Je souffrirais moins, a dit cet honorable citoyen, si je sa-
vais obtenir la grâce de ces malheureux, et si la mort m'em-
péchede la demander moi-même, mon père se chargera d'exé-
cuter ma dernière volonté. » 

Messieurs, que cette pensée toute chrétienne plane sur votre 
délibération. Qu'elle vous décide à l'indulgence. Je n'y veux 
rien ajouter; je ne veux pas affaiblir ce pardon suprême, der-
nier désir exprimé au lit de mort. 

Après une assez longue délibération, le Conseil rend un 

jugement qui condamne Micheli à vingt ans de travaux 

forcés et à la dégradation militaire; Quoix et Gasselin sont 

acquittés. 

ROLE DES ASSISES DE X.A SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées parla Cour 

d'assises de la Seine, pendant la première quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Zangiacomi : 

Le 1", Mirey, vol par un domestique ; — Vallée, vol 

par un serviteur à gages ; — Seigle, vol à l'aide d'effrac-
tion. 

Le 2, Roissais, détournements par un serviteur à gages; 

— Dehu et femme Avelot, vol avec escalade; — Lebede, 

attentat à la pudeur sur une jeûne (ille, avec violence. 

Le 3, Delavenne, Vargny et Grossetaite, vol par un ser-

viteur à gages et complicité par recelé. 

Le 5, femme Rey, faux en écriture authentique ; — 
Corthézy, idem ; — Roileau, idem. 

Le 6, Dufour, femme Vasselin et femme Andréas, av or-
ientent, complicité. 

Le 7, Rouillon, détournement par un clerc ;— femme 

Cantin, détournement par une «Jomeslique ; — Hérault, 
vol. avec effraction. 

Le 8 et jours suivants, Gautherat et trente-cinq autres, 

vols commis de complicité, à l'aide de fausses clés et d'ef-

fraclions. 

CHRONIQUE 

PARIS, 1" DÉCEMRRE. 

M. Charles-Louis de France, connu sous le nom de 

duc de Richemont, se disant le fils de Louis XVI, après 

avoir eu une existence assez agitée, est mort récemment 

d'une attaque d'apoplexie foudroyante. La mort l'a sur-

pris à l'âge de soixante-huit, ans, aux environs de Lyon, 

au moment où il se rendait aux eaux d'Aix-les-Rains. 

Lorsque la nouvelle de sa mort est arrivée à Paris, M. Isi-

dore Gion, médecin dentiste à Paris, sou créancier, a fail 

assigner en référé "M., le docteur Calïe, ami du défunt et 

son exécuteur testamentaire. 

M' Roche , avoué du dentiste et de plusieurs autres 

créanciers de M. de France, a sollicité une ordonnance, 

l'autorisant à faire procéder à la levée des scellés et à la 

confection de l'inventaire. , 

M* Poisson-Séguin, avoué de M. le docteur Caffe, a ré-

pondu que, par son testament olographe, déposé aux mi-

nutes de M' Thomas, notaire à Paris, le défunt avait in-

stitué M 11 ' Wolff sa légataire universelle, et que celle-ci a 

demandé son envoi en possession. En attendant qu'il ait 

été statué sur cette demande, M. le docteur Caffe deman-

dait qu'il lut sursis à statuer jusqu'à l'envoi en possession. 

M. Je président de Relleyme, en raison de ces faits, a 

remis le référé au 10 décembre. 

—. La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois de novembre a produit la somme de 232 

francs, laquelle a été répartie par portions égales de 58 fr. 

entre les quatre sociétés de bienfaisance ci-après : Société 

de patronage fondée pour les prévenus acquittés ; patro-

nage des Jeunes détenus ; patronage des Jeunes orphe-

lins, et Société fondée pour l'instruction élémentaire. 

— M. le conseiller Zmgiacomi a ouvert ce matin la ses-

sion des assises do la première quinzaine de décembre. 

Sur les conclusions de M. l'avocat-général Rarbier, la 

Cour a statué de la manière suivante sur les réclamations 

de quelques-uns des jurés appelés à faire le service de la 

session. 

MM. Roscaris de Villeplaine et Colleville ont été excu-

sés à raison de leur état de maladie; MM. Boulanger et 

Pignol ont été rayés de la liste, le premier parce qu'il est 

inscrit sur les listes du département de la Somme, le se-

cond parce qu'il est préposé à l'octroi à Passy. 

— Fauconnet est un de ces hommes qui se Cent à la 

fortune; qu'elle lui sourie, il fera le fashionable; qu'elle 

lui tourne le dos, il s'en ira au Temple changer son pale-

tot d'Elbeuf contre une blouse de coton, sans s'inquiéter 

de la saison ni du thermomètre de l'ingénieur Chevallier. 

Il comparaît devant le tribunal correctionnel sous la pré-

ven'ion de vol. 

Un marchand de vin : Monsieur m'avait vendu un 

chien, un superbe terrier anglais, que je lui ai payé 40 

bons francs; bêtise que j'ai faite, vu que n'étant pas chas-

seur, je n'avais nul besoin de l'animal. C'est môme ce que 

ma femme m'avait l'ait observer avant d'acheter la bête 

mais quand un homme est déterminé à faire une boulette, 

c'est pas toutes les femmes du monde, même légitimes, 

qui soient capables de les empêcher. 

M. le président : Vous aviez acheté le chien; dites ce 

qui est arrivé après et faites-nous grâce de vos ré-

flexions. 

Le prévenu : C'est vrai qu'il nous endort pas mal avec 

ses femmes légitimes ou non; un homme est un homme et 

il doit se conduire tel. 

Le marchand de vin : Alors, vous croyez que quand on 

perd 40 fr. ça'ne fait pas faire de réflexions? 

M. le président: Qu'est-il arrivé après l'achat du chien? 

tenez-vous-en là. 

Le marchand de vin: Est arrivé que monsieur m'a re 

volé son chien, je veux dire mon chien, el qu'il l'a reven-

du à un autre. 

Le prévenu : Ces messieurs ne sont pas snns savoir que 

les chiens ont de l'attache pour leurs maîtres ; le terrier 

m'avait pris à la bonne, de ce que je suis incapable de bru 

taliser un animal, et il est venu me retrouver. 

Le marchand de vin : C'est-à-dire que le chien avait 

pas tant d'attache pour vous que vous en aviez pour lui, 

VU qu en rôdant autour de la boutique vous l'avez attiré 

par des os de dinde et passé une corde au cou pendant 

que l'animal donnait son coup de dent. 

Le prévenu: Si vous pouvez prouver les os de dinde, 

je rends les 40 francs ; j'en mange jamais du dinde, ça me 
donne mal à l'estomac. 

Le marchand de vin : Mêlions que le chien est retourné 

vous voir ; me l'ayant vendu, c'était à vous de me le ra-
mener. 

J.c prévenu : C'était aussi mon idée ; mais ayant conduit 

e chien chez un ami, se trouve que moi ayant oublié de 

ni dire que je l'avais vendu, il l'a vendu par lui-même à 

une dame veuve, qui venait de perdre son mari, même 

que cette dame a dit que son défunt n'aimant pas les 

chieYis, elle s'en élait privée de son vivant, mais qu'au-

ourd'hui elle pouvait bien s'en régaler. 

La dame veuve, cilée comme témoin, est aussitôt ap-

pelée à la barre. Contrairement à la déclaration de Fau-

connet, elje déclare qu'elle a le bonheur de posséder en-

core son mari, intrépide chasseur, qui avait besoin d'un 

chien, et qui a acheté le terrier anglais, non pas d'un ami 

du prévenu, mais directement de ce dernier, qui a reçu 
50 fr., dont il a donné quittance. 

A l'appui de sa déclaration, le témoin représente la 
quittance signée Fauconnet. 

Le prévenu : Ça ne peut être que mon ami qu'aura 
abusé de ma signature. 

La dame : Non pas ; je n'ai vu que vous à la maison, et 

c'est bien vous qui avez signé la quittance. 

Cette dernière preuve met fin aux débats, et l'innocent 

Fauconnet ne semble pas étonné de s'entendre condamner 

à quatre mois de prison. 

— Un jeune homme de dix-sept ans, Eugène D. .., ou-

vrier bijoutier, rue duTemple, s'est emparé hier matin, chez 

son patron, d'un flacon contenant de l'acide nitrique et en 

a avalé une gorgée dans l'intention de se donner la mort. 

Ce malheureux a immédiatement perdu l'usage de la pa-

role; puis, transporté à l'Hôlel-Dieu, il n'a pas tardé à ex-

pirer eu proie à d'atroces douleurs. On ignore les causes 

de ce suicide d'un jeune homme, presque d'un enfant dont 

"a conduite avait été jusqu'alors irréprochable, et dont le 

caractère enjoué) était loin de faire prévoir la funeste ré-

solution. 

— Hier soir, à huit heures, un convoi cellulaire est 

parti de la prison de la Roquette, composé de douze con-

damnés qui devront être directement conduits au bagne 

de Brest. Voici les noms de ces condamnés et la durée des 

peines prononcées contre eux par la Cour d'assises de la 

Seine : 

Antoine Gentil, vingt ans de travaux forcés pour vol 

sur un chemin publie étant en état de récidive; Jean-Pier-

re Euguers, dit Babylas, vingt ans de travaux forcés, pour 

vol qualifié, étant en état de récidive et de rupture de ban; 

Pierre-Etienne Enguers, frère du précédent, cinq ans de 

travaux forcés, pour complicité dans les mêmes vols; 

Etnmanuel-Edmond-Armand Topin, dix ans de travaux 

forcés; Eugène-Vincent Dugast, cinq ans de travaux for-

cés; Marie-Pierre-François Cointrelle, cinq ans de tra-

vaux forcés; Louis Guérin, cinq ans de travaux forcés; 

Emile-Eugène Mugnier, cinq ans de travaux forcés; Hip-

polyte Porlel, six ans de travaux forcés ; Louis-Jacob 

Schutzberger, cinq ans de travaux forcés ; Pierre Vallin, 

cinq ans de travaux forcés; et Michel VaHier, dit Florange, 

sept ans de travaux forcés. 

DÉPARTEMENTS. 

On écrit de Nîmes (Gard), à ta date du 29 novembre, 

qu'un triste événement, la mort de l'aéronaute Déchamps, 

vient d'attrister celle ville : 

La seconde ascension aérostatique de M. Déchamps avait 

eu lieu dans l'amphithéâtre devant de rares spectateurs. 

Le temps était détestable ; des rafales violentes d'un vent 

glacial rendaient la place peu lenable et balançaient horri-

blement au milieu du cirque le ballon encore Captif. M. Le-

tur, dont on se rappelle l'expérience avortée à Paris le 

jour où LE. MM. l'Empereur et l'Impératrice honoraient 

de leur présence l'Hippodrome autour duquel s'étaient 

donné rendez-vous les conspirateurs récemment condam-

nés dans l'affaire du complot dit de l'Hippodrome et de 

l'Opéra-Comique, devait descendre en parachute d'une 

certaine hauteur, afin d'expérimenter de nouveau son ap 

pareil à voler ; mais l'aéronaute, a déclaré à M. le maire 

qu'il regardait cette expérience comme dangereuse pour 

la vie de son compagnon de voyage, et ce magistrat s'est 

empressé, en présence de cette déclaration, d'autoriser 

M. Letur à ne pas remplir ses engagements. 

Un peu après trois heures de l'après-midi, M. Dé-

champs, décidé à partir, est monlé dans sa nacelle. L'aé-

rostat, rendu libre d'après ses ordres, s'est élevé rapide-

ment, et, dès qu'il est sorti de l'enceinte de l'amphithéâtre, 

le vent l'a emporté avec une vitesse effrayante dans la di-

rection du sud-ouest. Il a paru moins agité à mesure qu'il 

s'est élevé. Dix minutes environ après le départ, on l'a vu 

descendre, lentement d'abord, puis osciller et enfin s'al-

longer, probablement par suite d'une rupture de l'appa-

reil laissant échapper le gaz. Alors sa chute est devenue si 

rapide que toutes les personnes qui ont pu voir se succé-

der ces phases diverses ont eti le pressentiment de quel-
que malheur. 

Ces craintes n'étaient que trop fondées. Lt descente 

de l'aérostat s'étant effectuée à 12 kilomètres de la ville, 

sur un point situé à peu près à égale distance de Générac 

et de Reauvoisin, quelques h abitants de -la première de 

ces communes sont accourus sur les lieux, lis ont trouvé 

le corps de M. Décbfmps à quelques mètres de la nacelle 

et du ballon ne donnant plus aueuii signe de vie. Cepen-

dant ils se sont hâtés de le porter à Beauvoisin, où réside 

un médecin habile, M. Auquier, dans l'espoir que les soins 

d'un homme de l'art pourraient être encore utiles ; mais le 

malheureux aéronaute était mort. 

La triste nouvelle, apportée dans la soirée à Nîmes, a 

navré de douleur toute la population. Chacun plaignait 

M mt Déchamps qui, cette fois, n'élait pas partie avec son 

mari et qui attendait avec anxiété ses nouvelles. 

Des mesures ont été prises, nous dit-on/afin qu'elle ne 

connût son malheur que ce matin et avec fous lcs.ménage-

ments que peut comporter un coup aussi terrible. 

Une souscription est ouverte au café de Paris en faveur 

de la veuve de M. Déchamps. 

Le conseil d'administration du Crédit foncier de France 

a, pendant le mois de novembre dernier, autorisé des prêts 

pour une somme de 1,897,500 fr. qui, avec ceux autori-

sés précédemment, porte la totalité des prêts autorisés à 
38,155,800 fr. 

Le Crédit foncier de France a, en outre, avancé 715,000 

francs aux sociétés de Crédit foncier de Marseille et de Ne-

vers contre dépôt de grosses de contrats hypothécaires. 

Il y a eu pendant le mois de novembre pour 13,337,378 
francs de demandes. 

Boorue de Purin dit 1" Décembre Î&58. 
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Emprunt àn Piémonâ (1849). 

CHEMINS DE FZR OOT&S AU PARQUET. 

Saint-Germain. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle.. . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon ?.. 
Lyon à la Méditerr.. 
Ouest 
Paris à Caen et Cherb. 

 [ Dijon à Besançon... 575 — 
1160 - | Midi 595 — 

•1042 50 i Gr.centraldeFrance. 515 — 
497 50 | Montereau à Troyes. 486 28 
377 50 I Dieppe et Fécamp.. . 325 — 
863 75 | BlesmeetS D.àGray. 
813 73 | Bordeaux à la Teste.. 
905 — | Paris à Soeaux 182 50 

 ■ | Versailles (r. g.) 330 — 
695 — | Grand'Combe , 
585 — l Central Suisse „■ 

Ce soir, à l'Académie impériale de Musique, pour les der-
nières représentations de la charmante Rosati, qu'un engage-
ment appelle à Turin, Jovita ou les Boucaniers. Le Maître 
Chanteur commencera le spectacle,et est exécuté parGueymard, 
Obin, Marié, M"" Poinsot et Marie Dussy. 

— THRATR.E-LYB.IQUE. — Aujourd'hui vendredi, 3' représen-
tation de Georgette, de M. Gevaert, et les Amours du Diable, 
féerie de M. Grisar. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi, grande 
féte de la Loterie de bienfaisance, de huit heures â minuit. 
Chaque billet pris au bureau donne droit à un billet de la 
loterie, avec lequel ou peut gagner 10,000 fr. 

SPECTACLES DU 2 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Le Maître chanteur, Jovita. 
FRANÇAIS. — Agrippa, le Jeu de l'Amour. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Toréador, le Chalet, l'Epreuve. 
ODÉON. — Mauprat. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Amours du Diable, Georgette. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, la Peine du talion. 

VARIÉTÉS. — Pepito, les Trois Gamins, un Monsieur. 

Vente* immobilières. 

AIDIKSCE DES GU1ÉES. 

MAISON À PARIS 
Etude de M« Adrien TIXIIÎH, avoué à Paris, 

rue Sainl-llonoré, 288. 
L° 3i décembre 4 853, vente en l'audience des 

cr 'ées (i
u
 Tribunal civil de la Seine, 

O'uue grande et belle M tlSO\ sise à Paris, 
ru|i de Seiiie-Saint-Germain, 12 (ancien 10), avec 
*W. jardin et dépendances. 

Superficie, 1,79b mètres 90 centimètres environ. 
Jfroduit brut actuel, 27 ,380 fr. — Produit en 
}
8j

*, 29,230 fr. - Produit en 1847, 30,155 fr. — 
,m pois et charges, 4,490 fr. 

„, Mise a prix 
6 adresser • 

370,000 fr 

^H' Adrien TIX1EH, avoué poursui 
1 

Vain 

^
Hi

«, rue de Grammonl, 12 ; 3° à M' Frein) 

Un ,'!'''', rue de Lllk'. 11 î *" et à M. Huel, rue du 
"°"thabord, 24 

dépositaire des titres, baux; 2" à M' Maës, 

y 
ie 

(1730) 
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 Pfncipal de 04,050 fr. 

w«> charges, suivant jugement de l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, du 29 mai 
1852. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 22 décembre 
1853, sur la mise à prix de 30,000 francs en sus 

des charges, ci 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" <H_; IliIiET, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
n° 83 ; 

2" A M* Burdin, avoué demeurant à Paris, quai 
des Augustins, 11 ; 

3° A M* de Bro.onne, avoué, demeurant à Paris, 
rue Vivienne, 8 ; . 

4° A M* Enue, avoué, demeurant à Paris, rue 
de Richelieu, 15 ; 

5° A M"' Saint-Arnaud, avoué, demeurant à Pa-
ris, passage des Petits-Pères, 6; 

6" Et à M* Tavernier, avoué à Pontoise. 
(1724) 

MAISON A imm 
Elude de M" BïldLAUI/ï, avoué à Paris, rue 

du Marché- Saint-Hdnoré, 3. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 21 décembre 1833, deux heures de 
relevée, 

D'une BIADMO^I sise à Rouen, rue Ganterie, 
a» 96. 

Produit annuel : 1 ,300 fr. 
Mise à prix: 18,000 IV. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M* MlliliAUI/r ; 

El à M* Vieil, avoué à Rouen. (1726) 

( (i 

DE DRAINAGE ET D'IRRIGATION 

AVIS 

Le directeur gérant de la Compile ute »euè-

rale «agricole lie Drainage et d'irri-

gation, a l'honneur de convoquer MM. les ac 
tionnaires eu assemblée généi'iile extraordinaire 
pour le mercredi 4 janvier 1854, à deux heures 
du soir, au siège de la société, rue de Rougemont, 
14. Le but de celle réunion est de modifier les sta-
tuts et d'autoriser le directeur-gérant à émettre 
deux nouvelles séries d'actions. (11238) 

COMPTOIR CENTRAL Ï2
N
;â^:së 

FONDS iDISTILLATElRiLïiJIO-
Il II.1 TU 1,400 tr. de loyer, deux billards au pre-
IllO 1 fi, niier. Recette du détail, 1 ,400 fr. par 
mai. » Le matériel vaut seul 6 ,000 fr. Prix, 15,000 

fr. Cause de départ, 

près l'Hôtel-de-
Ville, maison EPICERIE

 ER
 LIQUEURS 

fondée depuis 30 ans, 1,200 fr. de loyer pour deux 
boutiques, affaire 36,000 fr. , ou cède pour cause 
de sauté. 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, 12, rue 
Neuve-Saint Augustin, près la Bourse. 

FONDS » VINS ET LIOIEIRS iTï, 
seulement. Bail, 9 ans. AIT. 11,000 fr. par an, bén. 
5,500 fr., prix, 5,500 fr. (hjnne encoignure). 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Neuve-
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

» |t|t|îCi |k pour se retirer après dix années 
A LliiïMl d'exploitation , FONDS Dli MAR-
CHAND DE VINS bien situé, quartier Montmartre. 
Affaires, 20,000 fr.; bénéfices nets de tous f uis, 
7,000 fr. Prix, 12,000 fr. 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Neuve-
St Augustin, 12, près la Bourse. (11241) 

lilr 1 I V Wl'ïHW: 11
 vendre, rue Madame, 12. 

DliAlA MJKIII^ Paillet, maître d'armes. 
(10127^ 

A CEDER 
pour cause 
de maladie RON HOTEL 

lin II I l1 n ' 8 yaut I 110 1,800 fr. de loyer,* 18 
.flLLDLu ans de bail et 18 numéros; produit 
net, 4,001) fr. Prix, ^ 0,000 fr. 

S'adr. i|t| n'Ai jn plE rue Croix-des-Pe-
à lll.H. TtULl) ET II lits- Champs, 21 

(11243; 

Etude de M. DESGRANGES, rue Netive-des-Petits-
Champs, 50. 

A CÉDER joii peut ÉTABLISSEMENT 
IW 1(4 l\^ "'ayant que 1,500 fr. de loyer; 18 

IJIi Dilllia ans de bail; bénéfices, tous frais 
déduits, 5,800 fr. garantis; prix, 11,000 fr. 

(11242) 

Ancien cabinet d'affaires contentieuses et judi-
ciaires, qui a toujours été dirigé par la même per-
sonne. 

S'adresser à M. Vilain, rue Rougemont, 7. 

(11239) 

Elude de MM. PERCEAUX etC% pl. de la Bourse, 31. 

AFFAIRES CONTENTIEISES, vcr 
Lproprietes, placements de fonds, régie do pro-
priétés, etc. 

CORRESPONDANCE ™!ï^r el 
(112181 

11911 V DE F0!K DE mRVE P ure > naturelle, pré,-
-lllILâi p:irée pour l'usage médical avec des 
foies choisis, exempte d'épuration. 3 iV. U fla-
con; le flacon de ÎOO capsules de la même huile 
5 fr.— Dépôt général chez J.-P. LAUOÏE , ph rue 
Neuvo-dcs-l'elits-Chaiiips, 26. Paris, expédition 

(<Q133) 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M™« LACHAPELLE , maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses- succès dans le traitement des maladies uté-
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
m régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" L ACIIAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à S 
heures, rue du Mont-Thabor,27, près les Tuileries. 

(10954) . 

MALADIES DE LA PEU. «SEP 
Quiconque n'est paS guéri ne doit rien. Consul-
tions gratuites. Cabinet médical du s r B. FALLÛT 

rue Fontaine-au-Roi, 12, de 2 à 4 heures. (Affr.) ' 

(10151) 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argentée et dorée par les procédés él«ctro-chimique« 

céiailJe fciaillo ^ THOMAS, 

18, ***, 
près la rue Lta&tte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. C HKISTOFLE et O. 

(i<J7o) 
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GAISS ET JOURNAL 

DE 
SOUSCRIPTION AUX ACT 

Che, MM. J. MIRES et C", banquiers, rue Richelieu, 85. 

CAPITAL SOCIAL ." 12 MILLIONS 
Représenté par S4,O0O Actions de 5©0 francs entièrement Altérées, divisées en deux séries 

r SÉRIE ( î IILUi ) : 11M II] uni 
Le capital est toujours représenté s soit en espèces, soit en valeurs de premier ordre. 

LA SOCIÉTÉ A POUR BUT : 
1° liti publication du Journal des Chemins de fer y fondé depuis f§4$$ 

2° Commission pour la Venté et F Achat des valeurs de Chemins île fer et fonds publies; 

3° I/Échauge et ïa Souscription des Actions et Obligations de Chemins de fer; 

4° îLa soumission directe ©u par voie d'adjudication de tous les emprunts ©u entreprises de travaux publics ; 

5° JLCS avances eu comptes-courants ou sur dépôts et les reports; 

£t généralement tontes les opérations «le nuances et fie banque. 

porteurs «Factions de la l
re série auront le droit de souscrire par préférence et un S»AÏÏH les actions de ia %a série 

LAISON SOCIALE : h ALAISE ET 

lia 

CONSEIL DE SURVEILLANCE. 

M\i. I,K COMTE SIMÉON, 

LE COMTK DE PORET, 

LE BARON DE PONTALBA, 

MM. LE VICOMTE DE RICHSMONT, 

J. MIRÉS, BANQUIER. 

TJCS titres peuvent être immédiatement négociés au parquet ëm agents de change, 

lies Actions Intégralement versées portent jouissance du t er juillet 1853. 

Elles donnent Immédiatement droit aux coupons d'intérêt et de dividende échéant en janvier prochain, 

ftscs Actions nont de 500 francs payables en souscrivant. 

lia Souscription est ouverte chez MM. J. MIRÉS et C% rne Richelieu. 

Toute demande non accompagnée du montant de la souscription sera considérée comme non avenue. — Adresser les ESPÈCES par les Messageries, et les VALEURS oit 

BILLETS DE BANQUE par lettres chargées. 

Mians les de partentents ois la Banque tle France a des succursales, les souscripteurs pourront y effectuer le versement au crédit de 

MM. J. MIRÉS et C,e. 

*!ts 5H»W.<,.»ii légale det le tas de *>sclété «sî obligatoire, |i »ar l'anné* 1853, <laai 1» (I4IBTf B OBS ÏBIBUSAUX, LH DBOSÏ et le JOCKK«I< QÉNÉBAL O'AV VB«H(B«. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M» P0NCEAU, huissier à 
Bercy. . 

Par acte sous signatures privées, 
portant celle mention : Bureau des 
ad es sous seings privés, enregis-
tré à Paris le dix-sept novembre 
rail huit cent cinquante-trois, folio 
14, verso, case 8, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé Pummey, 

M. Aleitia-Anloipe MENANT jeune, 
commissionnaire eu vins, demeu-
ra d à Herry, el H. Cliarles-An.oino 
GUÉ1IIN, uétfocianl, demeurant à 
B-Tcy, rpc Gallois, », 

Ont prorogé pour une année en-
tière et consécutive la durée de. la 
société en nom colli'clif, sous la 
raison sociale .MENANT jeune el C«, 
«loiit le Biége esl a Bercy, sur le 
port, établie etilre eux pour 
l'exploitation du commerce devins 
el caux-de-vie J'" gros et C "inuiis-
liiiq, suivanl acte sous aignalure 
.rivée en Ua'e du ving'-ii'-ul avril 
mil huit cent ciuqgaïUedfoW, en-
registré el publié conf innéneuit a 
la loi. 

L'année rte prorogation expirera 
le. Ironie el un octobre '">' luJl1 

cent cini|uan'e-i|ua!re. 
U n'est, apporté aucune, innova-

tion à l'acte constitutif de société. 
Pour extrait : 

PONCEAC. (6033) 

D'un aele sous seings privés, en 
date à Paris du dix-sept novembre 
mil nuit cenl cinquanie-trois, en-
registré et publié suivant la loi, 

Qu1f 'M .
rl

J .'-H. DELANDE, demeu-
rant à Paris, rue Fonlaine-Saint-
Georges. 27, et F.-A.-F. TAToUHA, 
demeurant à Paris, rue l'oHlame-
Sainl-Ueorges ,42, ont moddie ain-
si l'acle de société du trente et un 
août mil huit cent cinquante-deux : 

i" M. Ta'onra devient cogérant 
du sicu* Delande, et jouit à comp-
ter dndil jour du droit à la signa-
lure sociale; tous pouvoirs lui sont 
donnés pour liquider ce qui con-
cerne la gestion Delande ; 

2» M. Delande ne doit plus s'oc-
cuper que de la eonduileel del'exé-
euiion des travaux ; 

S" Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'un des douilles sous 
seings privés pour faire les publi-
cations voulues par la loi. 

Dont cxli ait : 
A. TATODRA. (S03t) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Fuillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 29 NOV . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur KRAFFT, nég. en lin-
geries, rue Bourbon-Villeneuve, 14; 
nomme M. Godard juge-commissai-
re, et M. Crampel, rue Si-Marc, 6, 
syndic provisoire (N° 11244 du gr.;. 

Jugements du 30 SOv. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame NAUDE (Joséphine 
Bochel-Méraud, épouse séparée de 
biens de Eugène- Théodore Nantie), 
mde de lingeries, boul. St-Martin, 
47; nomme M. Aubry juge-commis-
saire, et M. Crampel, rue St-Marc, 6, 
syndic provisoire (N* 11249 du gr ). 

CONVOCATIONS DE CllÉANCI EUS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur 1HR1G ( Jean - Henri-
Louis), relieur, rue de la Bibliothè-
que, 16, le 5 décembre à 12 heures 
;N° 11245 du gr.); 

Du sieur ROGER (Jacques-Alexis), 
boulanger, rue Bailly. i, quartier 
St-Martm i des-Cbamps, le 7 dé-
cembre à 3 heures (N° 11237 du gr.). 

Du sieur BUI.LEAU (Joseph ),.t°ab. 
de corsets en gros, rue Sl-I)cnis, 
241, le 7 décembre à 3 heures (N" 
H24i du gr.); 

Du sieur BRUN" (Joseph-Louis), 
limonadier, rue St-Honoré, 219 bis. 
ci-devant, et actuellement rue Fon-
taine-Molière, 2 (i, le 7 décembre à 3 
heures (N* 11238 du gr.); 

Du sieur POLLET - HOCQUÉT 
(Charles-Alexandre-Marie), md de 
modes, rue Richelieu, 1 10, le 7 dé' 
eeuibre à i heure i[2 (N° 11217 du 
gr.); " 

• Du sieur BAl'ER (Antoine), nég.-
commissionnaire en marchandises, 
rue d'Enghien, 39, faisan! le com-
merce sous la raison Bauer et C", le 
7 décembre à il heures (N° H288 (lu 

gr-)! 
Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

"MM. les créanciers du sieur 
PONCET(Faustin), ent. de menui-
serie, rue Lamartine, n. 27, sont 
invités à se rendre le 6 décembre 
à i heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour assister 
à l 'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur 
la nomination de nouveaux svn-
dics, en remplacement de M. Po'rlal 
décédé. 

Les liers-porleurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de rcmetlre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N« U09odugr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RENON (Jean-Octave), 
tenant pension bourgeoise, rue 
Mouft'i lard, 107, le 6 décembre à i 

heure (N» 11167 du gr.); 

Du sieur MAUS (Moïse) dit Mauri-
ce, anc. nég. en mercerie, rue St-

Honoré, 247 bis vacluellement faub. 
Montmartre, 13, le 6 décembre à 1 
heure (N° 11092 du gr.); 

De la société A. LAMBARD frères, 
fab de boutons et de passemente-
rie, rne du Renard-St-Sauveur, 8, 
composée de Auguste-Eugène Lam-
hard et de Jules-Armand Lambard, 
demeurant tous deux au siège, le 7 
décembre à 1 heure i|2 (N" 11169 du 
gc); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et ailtrmation de leurs 
créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GENL1S (Théodore-Tous-
saint), md épicier, rue de Laborde, 
35, le 7 décembre à 1 heure 112 (N» 
I0S91 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'elat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs tilr'S de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur POLAK (Joseph), anc. 
négociant agent d'affaires, rue d'Ar-
cole, 19, entre les mains de M. Bat-
tarel, rue de l'Echiquier, 38, syndic 
de la faillite (N« 11168 du gr.); 

Du sieur IIOUYER (Alexandre*, 
ent. de maçonnerie, rue du Grand-
Hurleur, «, entre les mains de M. 
Lecomte, rue (le la Michodière, 5, 
syndic de la faillite (N> 11m du 
gr.); 

Du sieur SOUL1É-JONCAS (Jean-
Joseph-Emile), agent d'affaires, rue 
Bergère, 24, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndie de 
la faillite (N" 11208 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant^ 

Bis-nion de la faillite de 
veuve BR1DARD (Marguen'e ^ 
sonmer, veuve de Joseph), ^ 
rue Vivienne, 53, sont invites a 

décembre a » " rendr 
res 
commerce 

le G 
palais du Tribun»' * 
salle des assemb lée 

faillites, pour, eontormameniwM 

: leurs fonctions el don' 
issurl'evcusabilitédu fai »• 

^vnd.-l>ever, parfum* 

de 1 
avis sur i excusa.,..."-

N OTA . Les créanciers et ™m0))t 
peuvent prendre au t?

(
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p

ff
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nicalion des compte et rapp" 

syndics (N« 10350 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 DÉCEMlUlî 

SiEU» HEURE* : 
Madelin, md ̂ r, 

bon 
id. — l.èr 
— I)usaut« . , --
clùt. - Cliovni, tradeur. -

 & 
«onicatli,fal«. ne çeinlun*.^, 

ONZE HEURES ; DodillonJU^eP JL 

nu. — uciui, e-- , in . 
r„y, rali. de bouton»-^ 
doy, loueur de »ou „ 

i,ral». deccintuii 9-'
 eie

r, 
,/.

E
 HEURES :Dodillon llls. *P> i. 

synd.- (irossin, bonnaie^ ,
eli 

rif. - Veuve Foiihune et » 

Le gérant, 

bl ' igtstré s Parin, le
 (

 Dooeinhre 1S33, If 

Jle<jU (îeut francs vingt continu», décline compri». 

l.yPKJMBlUE DE A. KUYOT, HUE NEUVE-DES MAT11UR1NS, 1H. 
Pour légulisution de la signature A. Gl'Wfj 

Le Maire du i" errondiïseaait» 


